
 

 
 
 

COMPTE RENDU SUCCINCT 
CONSEIL MUNICIPAL 

DU 23 MAI 2019 

 
 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL sous la présidence de M. Jean-Pierre GORGES, Maire 
 
DESIGNE Monsieur Alain CONTREPOIS Secrétaire de séance, 
 
Etaient présents : Mme Elisabeth BARRAULT, Mme Josette BERENFELD, M. Guillaume BONNET, M. 
Thibaut BRIERE-SAUNIER, Mme Maria CHEDEVILLE-JEBLI, M. Alain CONTREPOIS, Mme Geneviève 
CRESSAN, Mme Céline DEVENDER, Mme Karine DORANGE, Mme Dominique DUTARTRE, M. Jean-
Maurice DUVAL, Mme Elisabeth FROMONT, M. Patrick GEROUDET, M. Jean-Pierre GORGES, M. Daniel 
GUERET, Madame Monique KOPFER, M. David LEBON, M. Franck MASSELUS, M. Pierre MAYINDA-
ZOBELA, Mme Isabelle MESNARD, Mme Janine MILON, Mme Bénédicte MOREL, Monsieur Yves 
NAUDIN, M. Alain PIERRAT, M. Boris PROVOST, Mme Sandra RENDA, M. José ROLO, M. Sébastien 
TENAILLON, Mme Agnès VENTURA, Mme Isabelle VINCENT. 
 
Etaient représentés : M. Laurent LHUILLERY par pouvoir à Mme Maria CHEDEVILLE-JEBLI, M. Alain 
MALET par pouvoir à Mme Janine MILON, Mme Jacqueline ELAMBERT par pouvoir à Mme Geneviève 
CRESSAN, Mme Kenza BENYAHIA par pouvoir à M. Jean-Maurice DUVAL, Mme Nadège GAUJARD par 
pouvoir à M. Guillaume BONNET. 
 
Etaient excusés : Mme Françoise FERRONNIERE, M. Murat YASAR. 
 
Etaient absents : M. Denis BARBE, M. Michel TEILLEUX. 
 

---- 
 
Le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 4 avril 2019 a été voté à l’unanimité, 
7 conseillers municipaux n’ont pas pris part au vote. 

 
---- 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Communication des décisions prises par le Maire de Chartres 
 
 
DECISION N° D-V-2019-0063 
NUMEROTATION ERRONEE 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0064 
Mise à disposition à titre gracieux de l'appartement 23 cloître Notre-Dame - Mr Camille 
Marinho 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver et de signer la convention de mise à disposition pour Monsieur Camille 
Marinho de l’appartement situé 23 cloître Notre-Dame à Chartres du 25 février au 17 mai 2019.  
 
ARTICLE 2 : La mise à disposition de l’appartement 23 Cloître Notre-Dame à Chartres est consentie à 
titre gratuit sous réserve du respect des consignes de sécurité. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0065 
Régie de recettes en mode prolongé "Restauration" - Modification 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’autoriser, à compter de la présente décision, la modification de l’article 5 de notre 
décision modifiée n° 1999/28 en date du 6 janvier 1999 par les présentes dispositions : 
 

« Les recettes désignées à l’article 4 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants : 

 Numéraire, 
 Chèques bancaires, postaux ou assimilés, 
 Prélèvement automatique, 
 Encaissement à distance par carte bancaire (notamment par internet),  
 Cartes bancaires (les frais bancaires seront à la charge de la collectivité), 
  

Les recettes sont perçues contre remise d’un reçu, d’un justificatif à l’usager. » 

 

Les autres articles restent inchangés. 
 
ARTICLE 2 : Les recettes correspondantes à ces encaissements par ces modes de recouvrement 
seront imputées au 7068/7588-251. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0066 
Convention de mise à disposition de la salle Doussineau - Samedis Musicaux de Chartres 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’approuver et de signer la convention d’utilisation de la salle Doussineau entre la ville 
de Chartres et l’association « les Samedis Musicaux de Chartres » dont le siège social est situé – à 
l’Office de Tourisme de Chartres - Place de la Poissonnerie -28000 Chartres, représentée par sa 
Présidente Yvonne Naïdja Weigman pour un concert de jazz Argentin « Trebol » le 9 mars 2019. Le 
coût de la location de la salle, de l’équipement et de la mise à disposition d’un technicien référent est 
fixé à 100 € HT soit 120€ TTC (TVA 20%) à régler par chèque bancaire à l’ordre du Trésor Public. 
 
ARTICLE 2 : Cette recette s’inscrit sur le compte n° 422 -752 DAC de la ville. 

______ 
 



DECISION N° D-V-2019-0067 
Convention de mise à disposition de la salle Doussineau - Association Zone Rouge 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’approuver et de signer la convention d’utilisation de la salle Doussineau entre la ville 
de Chartres et l’association Zone Rouge dont le siège social est situé – 48, rue de Fresnay - 28000 
Chartres, représentée par sa Vice-Présidente Françoise de Bizemont pour ses ateliers de Théâtre le 
mercredi 22 mai et les 7,8 et 9 juin 2019. Le coût de la location de la salle, de l’équipement et de la 
mise à disposition d’un technicien référent est fixé à 100 € HT soit 120€ TTC (TVA 20%) soit 480 € à 
régler par chèque bancaire à l’ordre du Trésor Public. 

ARTICLE 2 : Cette recette s’inscrit sur le compte n° 422 -752 DAC de la ville. 
______ 

 
DECISION N° D-V-2019-0068 
Convention de mise à disposition de la salle Doussineau - Top in Humour 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’approuver et de signer la convention d’utilisation de la salle Doussineau entre la ville 
de Chartres et l’association Top in Humour/Compagnie de l’Etourdi dont le siège social est situé – 44 
avenue Aristide Briand -28000 Chartres, représentée par sa Présidente Hélène François pour une 
résidence de création les 28 février et 1 er mars 2019. Le coût de la location de la salle, de 
l’équipement et de la mise à disposition d’un technicien référent est fixé à 100 € HT soit 120€ TTC 
(TVA 20%) soit 240€ à régler par chèque bancaire à l’ordre du Trésor Public. 

ARTICLE 2 : Cette recette s’inscrit sur le compte n° 422 -752 DAC de la ville. 
______ 

 
DECISION N° D-V-2019-0069 
Occupation des locaux Ecole Le Grand Jardin  
Collecte de papier  
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’approuver et de signer une convention d’occupation des locaux de l’école Le Grand 
Jardin avec Madame Marionnet, directrice de l’école afin d’y entreposer une benne pour collecter du 
papier du 20 au 24 mai 2019 de 8h20 à 16h30. 
 
ARTICLE 2 : L’occupation est consentie à titre gratuit. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0070 
Cession des droits de représentation du spectacle "MADE IN FRANCE" 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’approuver et de signer le marché concernant la cession des droits de représentation 
du spectacle « MADE IN FRANCE », dans les conditions suivantes : 

 

Marché n° 2019034V  
SAS TYMBEL PRODUCTIONS domiciliée 4 rue de la Caillardière - 49070 BEAUCOUZE, pour un montant 
de 33 200,00€ HT soit 36 251,91€ TTC, à compter du 23/04/2019 jusqu’au 26/04/2019 ; 

ARTICLE 2 : Les crédits sont inscrits au Budget principal (024-6288-DEA-ANCIEN-autre service 
extérieur).



DECISION N° D-V-2019-0071 
Contrat de cession de droits de représentation - La Compagnie Métaphore  
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver et de signer le contrat de cession de droits de représentation du spectacle 
« La chaise Bleue » d’après Claude Boujon par la Compagnie Métaphore, domicilié 10, rue Edouard 
Vaillant 93100 Montreuil - dans les conditions suivantes : trois représentations mercredi 13 avril 2019 à 
10h, 14h et 15h30, pour un montant de 1800 € (la compagnie n’est pas assujettie à la TVA) et 
d’autoriser le règlement selon les modalités ci-dessus.   
 
ARTICLE 2 : Cette dépense sera imputée au compte budgétaire n° 313.6288 – DAC - DOUSSINEAU

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0072 
Contrat de cession de droits de représentation - Dessous de Scène 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver et de signer le contrat de cession de droits de représentation du spectacle 
d’Abel « Ploum Plouf » par Dessous de Scène Productions domiciliées 28, rue de la Chapelle 75018 
Paris pour deux représentations mercredi 10 avril 2019 à 10h et à 15h30, pour un montant TTC de 
2954 € (TVA 5,5 %) et d’autoriser le règlement selon les modalités ci-dessus.   
 
ARTICLE 2 : Cette dépense sera imputée au compte budgétaire n° 313.6288 – DAC - DOUSSINEAU 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0073 
Contrat de cession des droits de représentation - Association Star Prod 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver et de signer le contrat de cession de droits de représentation du concert de 
piano solo de Giovanni Mirabassi par l’Association Star Prod domiciliée : 19, rue de Bruxelles -77144 
Montévrain – samedi 16 mars à 20h30, pour un montant TTC de 1899 € (TVA 5,5 %) et d’autoriser le 
règlement selon les modalités ci-dessus.   
 
ARTICLE 2 : Cette dépense sera imputée au compte budgétaire n° 313.6288 – DAC - DOUSSINEAU 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0074 
Convention de dépôt d'œuvres au profit de la Ville de Chartres - Exposition Street Artists 
en Nord dans le cadre du boulevard du Graff au Prieuré Saint Vincent du 2 au 31 mars 
2019 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : De conclure, d’approuver et de signer une convention de dépôt d’œuvres et tous les 
actes y afférents, entre l’Atelier JOURET, 13 rue de l’Hospice 59100 ROUBAIX et la Ville de Chartres, 
ayant pour but de fixer les conditions pratiques de la mise en œuvre de l’exposition qui aura lieu au 
Prieuré Saint Vincent du 2 au 31 mars 2019. La convention est conclue pour une durée allant du 25 
février 2019 et jusqu’à la date de restitution des œuvres mises en dépôt. 
 
ARTICLE 2 : Cette convention est conclue à titre gratuit. 

______ 
 
 
 



DECISION N° D-V-2019-0075 
Avenant à la convention de la mise à disposition de la salle Gérard Philipe à la Compagnie 
"L'Amandier" 14 mai 2019 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : Le présent avenant n°1 a pour objet de modifier l’article 8 de la convention initiale et 
d’augmenter le nombre de jours où la salle située au rez-de-chaussée de l’espace Gérard Philipe, 1 rue 
Bethléem à Chartres est mise à disposition à l’Association « La Compagnie de l’Amandier » dont le 
siège social se situe 18 rue Muret - 28000 Chartres, afin d’y ajouter la date du 14 mai de 9h à 16h, 
d’approuver et de signer l’avenant qui en définit les modalités d’occupation, sous respect des 
consignes de sécurité. 

ARTICLE 2 : Cette mise à disposition est accordée à titre gratuit et les autres conditions de ladite 
convention entre la Ville et l’Association « La Compagnie de l’Amandier » reste inchangée.  

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0076 
Occupation des locaux Ecole Pauline Kergomard - Kermesse  
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’approuver et de signer une convention d’occupation des locaux de l’école Pauline 
Kergomard avec Madame Virginia GOURCY, directrice de l’école afin d’y organiser la kermesse, le 
vendredi 21 juin 2019 de 13h30 à 17h30. 
 
ARTICLE 2 : L’occupation est consentie à titre gratuit. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0077 
Occupation des locaux Ecole de La Brèche - Ateliers ' Les défis ludiques du Musée '  
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver et de signer une convention d’occupation des locaux de l’école de La 
Brèche avec Marie-Françoise SOULIER présidente de l’Association « Des amis du Musée de l’école » 
afin d’y organiser des ateliers « Les défis ludiques du Musée » du 08 au 10 avril 2019 de 14h à 17h. 
 
ARTICLE 2 : L’occupation est consentie à titre gratuit. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0078 
Convention de mise à disposition de la collégiale Saint-André à la Chambre des Métiers et 
de l'Artisanat du 05 au 07 avril 2019 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’approuver et de signer la convention qui définit les modalités d’occupation de la mise à 
disposition la Collégiale Saint-André, 2, rue Saint-André à Chartres entre La Chambre des métiers d’Art 
et de l’Artisanat, sise 24 boulevard de la Courtille 28000 CHARTRES et la Ville de Chartres, en vue d’une 
exposition « Journées Européennes des Métiers d’Art » du 05 au 08 avril 2019, sous respect des 
consignes de sécurité. 

ARTICLE 2 : Cette mise à disposition est accordée à titre gratuit. 
______ 

 
 
 
 



DECISION N° D-V-2019-0079 
Convention de mise à disposition de la collégiale à l'Association " Club Loisirs et Culture de 
Chartres" - le 15 avril 2019 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’approuver et de signer la convention qui définit les modalités d’occupation de la mise à 
disposition la Collégiale Saint-André, 2, rue Saint-André à Chartres entre l’Association « Club Loisirs et 
Culture de Chartres » sise 39, rue Gabriel Péri 28000 CHARTRES et la Ville de Chartres, en vue d’une 
exposition « Journée du Violon d’Ingres 2019 » le 15 avril 2019 sous respect des consignes de sécurité. 

ARTICLE 2 : Cette mise à disposition est accordée à titre gratuit. 
______ 

 
DECISION N° D-V-2019-0080 
Convention de mise à disposition d'un mur privé situé à l'angle de la rue du Cheval Blanc 
et de la rue de l'Etroit Degré 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver la convention d’utilisation du mur privé de Monsieur Xavier Jouffrieaux mis 
à la disposition de la Ville de Chartres entre le 26 et le 30 mars 2019 et situé entre la rue du Cheval 
Blanc et la rue de l’Étroit Degré à Chartres, afin d’y peindre une fresque picturale éphémère réalisée 
par l’artiste Jimmy C, et d’autoriser la signature de l’acte. 
 
ARTICLE 2 : La mise à disposition de ce mur est consentie à titre gratuit. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0081 
Convention de mise à disposition d'un mur privé situé au 30 rue du Docteur Maunoury 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver la convention d’utilisation du mur privé de Madame Langiny-Tardiff mis à la 
disposition de la Ville de Chartres du 25 mars 2019 au 25 mars 2020, et situé 30 rue du Docteur 
Maunoury à Chartres, afin d’y peindre des fresques picturales éphémères par des artistes locaux, qui 
se succéderont tous les 3 mois durant une année, soit 4 artistes sur une année, le premier artiste 
Kekly interviendra entre le 25 et le 29 mars 2019 et d’autoriser la signature de l’acte. 
 
ARTICLE 2 : La mise à disposition de ce mur est consentie à titre gratuit. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0082 
Convention de mise à disposition d'un mur privé situé à l'angle de la rue Saint-Maurice et 
de l'avenue d'Aligre 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver la convention d’utilisation du mur privé de Monsieur Philippe Dhieux mis à 
la disposition de la Ville de Chartres entre le 25 et le 30 mars 2019 et situé à l’angle de la rue Saint 
Maurice et de l’avenue d’Aligre à Chartres, afin d’y peindre une fresque picturale réalisée par les 
artistes Stew et Katre, et d’autoriser sa signature. 
 
ARTICLE 2 : La mise à disposition de ce mur est consentie à titre gratuit. 

______ 
 
 
 
 



DECISION N° D-V-2019-0083 
Convention de dépôt, d'œuvres au profit de la Ville - Exposition Jean-Paul ALBINET - 
Prieuré Saint-Vincent  
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’approuver une convention de dépôt d’œuvres entre Monsieur Jean-Paul ALBINET, 
domicilié 25 bis rue Decrès 75014 PARIS et la Ville de Chartres, ayant pour but de fixer les conditions 
de la mise en œuvre de l’exposition qui aura lieu au Prieuré St-Vincent du 14 septembre au 20 octobre 
2019 et d’en autoriser la signature. 

ARTICLE 2 : Ladite convention est conclue à titre gratuit. 
______ 

 
DECISION N° D-V-2019-0084 
Renouvellement d'une concession n°20679 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur ERUAM Christian demeurant 9 rue Roger Roquain 28300 
Mainvilliers à bénéficier du renouvellement de la concession situé S53-049-R03-T05 au cimetière Saint-
Chéron de Chartres, pour une durée de 15 ans à compter du 14 aout 2017, sous le n°20679. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 206 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0085 
Hotel Maleyssie - 2 rue Chanzy - bail avec Chartres Développements Immobiliers 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver le bail entre la ville de Chartres et Chartres Développements Immobiliers, 
pour l’occupation de l’Hôtel Maleyssie situé 2 rue Chanzy à Chartres, pour une durée d’un an, 
moyennant un loyer annuel hors charges de 64 900 € HT et d’autoriser la signature de l’acte ; 
 
ARTICLE 2 : cette dépense est prévue au budget principal sous l’imputation 020-6132-FONC ; 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0086 
Règlement frais d'huissier - Signification jugement correctionnel - Germond  
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : De procéder au règlement de la somme de 76,00 euros à la SCP CYRIL D’ARAQUY – 
SOUSAN domiciliée au 6 rue Danièle Casanova BP 30214 – 28004 Chartres Cedex pour la signification 
du jugement. 
 
ARTICLE 2 : Le montant de la dépense sera imputé sur la ligne budgétaire JURI-020-6227. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0087 
Convention de mise à disposition de la collégiale Saint-André à l'Office du Tourisme  
pour le Salon du thé - mai 2019 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’approuver et de signer la convention qui définit les modalités d’occupation de la mise à 
disposition la Collégiale Saint-André, 2, rue Saint-André à Chartres entre l’Office du Tourisme 8, rue de la 



Poissonnerie 28000 CHARTRES et la Ville de Chartres, en vue d’un « Salon du thé » du 23 au 27 mai 
2019, sous respect des consignes de sécurité. 

ARTICLE 2 : Cette mise à disposition est accordée à titre gratuit. 
______ 

 
DECISION N° D-V-2019-0088 
Renouvellement de la concession n°20689 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur ALEXANDRE Jacques demeurant 30 rue de la Libération 28300 
Mainvilliers à bénéficier du renouvellement de la concession situé S40-137-R07-T05 au cimetière Saint-
Chéron de Chartres, pour une durée de 15 ans à compter du 20 octobre 2021, sous le n°20689. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 250.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0089 
Renouvellement de Concession n°20588 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur GUILLEMET Michel demeurant 8 rue Hector Berlioz 28000 
CHARTRES à bénéficier du renouvellement de la concession situé S63-05-EL18-CA5 au cimetière Saint-
Chéron de Chartres, pour une durée de 10 ans à compter du 5 novembre 2018 sous le n°20588. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 337.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0090 
Acquisition d'une concession n°20650 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame FRANCO Elisabeth Marie Jacqueline demeurant 24 rue Gabriel 
Lelong 28000 CHARTRES à bénéficier d’une concession n°20650 située S71-065-R04-T01 au cimetière 
Saint-Chéron de Chartres, d’une durée de 15 ans à compter du 5 février 2019, pour y fonder une 
sépulture familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 250.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 

DECISION N° D-V-2019-0091 
Acquisition d'une concession n°20675 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame GALERNE Yvette veuve DUPRÉ demeurant Hôtel Dieu 34, rue du 
Docteur Maunoury 28000 CHARTRES à bénéficier d’une concession n°20675 situé S71-061-R03-T20 au 
cimetière Saint-Chéron de Chartres, d’une durée de 15 ans à compter du 5 mars 2019, pour y fonder 
une sépulture familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 250.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
 



DECISION N° D-V-2019-0092 
Acquisition de concession n°20648 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame LEBLOND Françoise demeurant 10 boulevard Chasles 28000 
CHARTRES à bénéficier d’une concession n°20648 située S71-060-R03-T19 au cimetière Saint-Chéron 
de Chartres, d’une durée de 15 ans à compter du 4 février 2019, pour y fonder une sépulture familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 250.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0093 
Convention de financement - Espace Ressource Handicap ADPEP28 - Multi Accueil La 
Farandole 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver et de signer la convention de financement définie entre l’Espace 
Ressources Handicap de l’ADPEP28 et la Ville de Chartres, Gestionnaire du Multi Accueil La Farandole, 
avec effet au 01/09/2018 jusqu’au 31/08/2019. 
 
ARTICLE 2 : La recette est imputée sur le budget annexe Petite Enfance compte 7056 pour un 
montant annuel estimé à 1139.40€ 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0094 
Mise à disposition de locaux Conservatoire/ Association des Clavecins de Chartres 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver les termes de la convention entre l’Association des Clavecins de Chartres et 
la Ville de Chartres qui fixe les modalités de mise à disposition des salles 3 et 101 du Conservatoire, 
propriété de la Ville de Chartres afin d’y organiser les répétitions des concerts des 4 et 12 mai 2019 
dans le cadre du Festival des Clavecins de Chartres, et d’autoriser la signature de l’acte y afférent. 
La convention est conclue à compter de sa notification entre les parties jusqu’au 12 mai 2019, date du 
dernier concert. 
 
ARTICLE 2 : La mise à disposition est consentie à titre gratuit. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0095 
Occupation des locaux Ecole de La Brèche - Conférence ' Marcel Proust '  
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver et de signer une convention d’occupation des locaux de l’école de La 
Brèche avec Marie-Françoise SOULIER présidente de l’Association « Des amis du Musée de l’école » 
afin d’y organiser une conférence sur « Marcel Proust » le 23 mars 2019 de 14h à 18h. 
 
ARTICLE 2 : L’occupation est consentie à titre gratuit. 

______ 
 
 
 
 
 



DECISION N° D-V-2019-0096 
Occupation des locaux Ecole Jacques Prévert - Tournoi de Printemps de l'association 
C'Chartres Bridge  
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver et de signer une convention d’occupation des locaux de l’école élémentaire 
Jacques Prévert avec Monsieur Alain CRÉZÉ Président de l’Association « C’Chartres Bridge » afin d’y 
organiser le tournoi de printemps le 14 avril 2019 de 14h00 à 22h00. 
 
ARTICLE 2 : L’occupation est consentie à titre gratuit. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0097 
Ferme pédagogique La Renaissance - Animations 2019 - Etablissements d'accueil Petite 
Enfance 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver et autoriser la signature de la convention conclue entre la ferme 
pédagogique La Renaissance et la Ville de Chartres pour l’accueil de groupes planifiés les 09/05/19, 
13/05/19, 16/05/19, 03/06/19, 06/06/19, 07/06/19, 13/06/19, 14/06/19, 18/06/19, 19/06/19, 
20/06/19. 

ARTICLE 2 : Le coût de ces prestations sera à la charge de la Ville de Chartres et imputé au budget 
annexe 646288PENF pour les établissements d’accueils du jeune enfant et le Relais Assistantes 
Maternelles Ville. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0098 
Mécénat Chartres en Lumières 2019 - Société LORILLARD 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver la convention de mécénat 2019 entre la Ville de Chartres et la société 
LORILLARD pour l’opération Chartres en Lumières 2019 et d’autoriser la signature de cette dernière. 
Cette manifestation se déroulera du 27 avril au 12 octobre 2019. 
Une majoration de la contribution du mécène pourra être effectuée en milieu d’année et selon le 
souhait du partenaire. Un avenant à la convention devra être proposé. 
  
ARTICLE 2 : La société LORILLARD s’accorde à verser 10 000 € (pas de TVA) ; cette somme sera 
perçue sur le budget principal de la Ville de Chartres (chapitre 77 – Produits exceptionnels). 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0099 
Demande subvention Dotation Générale de Décentralisation - Ouverture dominicale 
médiathèque l'Apostrophe - année 2 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : De solliciter, pour la deuxième année d’expérimentation, le financement bonifié par 
l’Etat du surcoût de l’ouverture du dimanche de la médiathèque L’Apostrophe au titre de la Dotation 
Générale de Décentralisation ; et d’autoriser le Maire ou son représentant à signer tous les documents 
liés à ce dossier. 
 
ARTICLE 2 : Cette recette sera inscrite au compte 7461 (Dotation générale de décentralisation) du 
budget principal de la Ville de Chartres. 
 



DECISION N° D-V-2019-0100 
Prêt d'œuvre au Musée de la Mer de Cannes, du 15 juin 2019 au 27 octobre 2019 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver le prêt pour 4 mois et 12 jours du 15 juin 2019 au 27 octobre 2019 au 
Musée de la Mer de Cannes de l’œuvre de Pierre-François PALLOY, « Modèle réduit de la Bastille » à 
l’exposition « L’homme au masque de fer » et d’autoriser la signature de la convention de prêt. 
 
ARTICLE 2 : Le prêt est consenti à titre gratuit. Les frais financiers (transport, assurance, 
présentation…) afférents à ce prêt sont pris en charge par le Musée de la Mer de Cannes. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0101 
Déclaration préalable - Réalisation de fresques picturales 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver le Maire ou son représentant à signer les documents afférents au dépôt et 
traitement des déclarations préalables de travaux dans le cadre de la réalisation de trois fresques 
picturales pour le Boulevard du Graph 2019 sur trois murs de la ville : un situé au 30 rue Maurice 
Maunoury 28 000 Chartres, un situé au 19 rue du Cheval Blanc 28 000 Chartres et un situé 1 place 
Drouaise 28 000 Chartres. 
 
ARTICLE 2 : Il n’y a pas d’incidence financière. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0102 
Renouvellement de concession n°20590 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame BRETEAU Gisèle veuve CRAMPOND demeurant 34 rue des Grandes 
Pierres Couvertes 28000 CHARTRES à bénéficier du renouvellement de la concession située S53-060-
R03-T16 au cimetière Saint-Chéron de Chartres, pour une durée de 15 ans à compter du 17 novembre 
2018, sous le n°20590. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 208.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0103 
Renouvellement de concession n°20605 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur RIOU Jean-Pierre demeurant 29 rue des Vergers 28630 LE 
COUDRAY à bénéficier du renouvellement de la concession située S23-128-R06-T18 au cimetière Saint-
Chéron de Chartres, pour une durée de 15 ans à compter du 4 octobre 2014, sous le n°20605. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 208.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
 
 
 
 
 



DECISION N° D-V-2019-0104 
Renouvellement de concession n°20647 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur VIDAL Olivier demeurant 5 rue des Marnières 28630 BARJOUVILLE 
à bénéficier du renouvellement de la concession située S25-082-R04-T16 au cimetière Saint-Chéron de 
Chartres, pour une durée de 15 ans à compter du 18 décembre 2014, sous le n°20647. 
ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 250.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0105 
Renouvellement de concession n°20651 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame LEGRAND Thérèse épouse SOUCHAY demeurant 4 place du 11 
Novembre à bénéficier du renouvellement de la concession située S63-08-EL18-CA8 au cimetière 
Saint-Chéron de Chartres, pour une durée 15 de ans à compter du 20 janvier 2019, sous le n°20651. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 600.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0106 
Achat d'un concession n°20653 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame PERROT Marie-Odile Paulette épouse RICHER demeurant 25 rue de 
Launay 28000 CHARTRES à bénéficier d’une concession n°20653 située S80-035-R02-T17 au cimetière 
Saint-Chéron de Chartres, d’une durée de 30 ans à compter du 8 février 2019, pour y fonder une 
sépulture familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 596.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0107 
Achat d'une concession n°20654 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame FAÏDI Messaouda épouse TESTOURI demeurant 5 impasse des 
Celtes 28000 CHARTRES à bénéficier d’une concession n°20654 située S70-051-R06-T06 au cimetière 
Saint-Chéron de Chartres, d’une durée de 30 ans à compter du 11 février 2019, pour y fonder une 
sépulture familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 500.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0108 
Achat d'une concession n°20658 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur PORCHER Thomas Jack Georges demeurant 9 rue des Pinsons 
28300 AMILLY à bénéficier d’une concession n°20658 située S76-173-R08-T13 au cimetière Saint-
Chéron de Chartres, d’une durée de 30 ans à compter du 14 février 2019, pour y fonder une sépulture 
familiale. 



ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 596.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0109 
Acquisition d'une concession n°20575 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame SINNIGER Marie-Thérèse épouse MALLIE demeurant 5 rue de la 
Couronne 28000 CHARTRES à bénéficier d’une concession n°20575 située S71-058-R03-T17 au 
cimetière Saint-Chéron de Chartres, d’une durée de 15 ans à compter du 4 décembre 2018, pour y 
fonder une sépulture familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 208.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 

DECISION N° D-V-2019-0110 
Acquisition d'une concession n°20581 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame PICCININ Céline demeurant 6 rue du Petit Change 28000 
CHARTRES à bénéficier d’une concession n°20581 située S20-044-R02-T19 au cimetière Saint-Chéron 
de Chartres, d’une durée de 15 ans à compter du 12 décembre 2018, pour y fonder une sépulture 
familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 208.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 

DECISION N° D-V-2019-0111 
Renouvellement de concession n°20662 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur THIREAU Dominique demeurant 12 Ter rue de la Chancellerie 
78000 VERSAILLES à bénéficier du renouvellement de la concession située S54-008-R01-T08 au 
cimetière Saint-Chéron de Chartres, pour une durée de 50 ans à compter du 30 décembre 2022, sous 
le n°20662. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 950.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 

DECISION N° D-V-2019-0112 
Renouvellement de la concession n°20638 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur BUCHER Thierry demeurant 7B rue de Normandie 91140 
VILLEBON-SUR-YVETTE à bénéficier du renouvellement de la concession située S63-06-EL19-CA6 au 
cimetière Saint-Chéron de Chartres, pour une durée de 15 ans à compter du 30 avril 2019, sous le 
n°20638. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 600.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
 
 
 



DECISION N° D-V-2019-0113 
Renouvellement de concession n°20619 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame SIMON Françoise épouse PIERROT demeurant 3 place Saint Louis à 
CHARTRES 28000 à bénéficier du renouvellement de la concession située S47-130-R06-T20 au 
cimetière Saint-Chéron de Chartres, pour une durée de 30 ans à compter du 3 juin 2017, sous le n° 
20619. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 500 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0114 
Acquisition de concession n°20676 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame KERMAL Bernadette épouse URTH demeurant 9 rue des Druides 
28000 CHARTRES à bénéficier d’une concession n°20676 située S71-066-R04-T02 au cimetière Saint-
Chéron de Chartres, d’une durée de 15 ans à compter du 4 mars 2019, pour y fonder une sépulture 
familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 250.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0115 
Renouvellement de Concession n°20626 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur BARBET Patrick demeurant 76 rue Voltaire 17300 ROCHEFORT à 
bénéficier du renouvellement de la concession située S39-107-R05-T19 au cimetière Saint-Chéron de 
Chartres, pour une durée de 15 ans à compter du 12 janvier 2019, sous le n°20626. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 250.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0116 
Acquisition de concession n°20688 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame BOUILLY Michèle épouse BONBONY demeurant 5 rue des Vignes 
28000 CHARTRES à bénéficier d’une concession n°20688 située S80-040-R03-T04 au cimetière Saint-
Chéron de Chartres, d’une durée de 30 ans à compter du 13 mars 2019, pour y fonder une sépulture 
familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 596.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
 
 
 
 
 
 
 



DECISION N° D-V-2019-0117 
Renouvellement de concession 20608 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame MARMION Raymonde épouse THOMAS demeurant 73 rue des 
Grandes Filles Dieu 28000 CHARTRES à bénéficier du renouvellement de la concession située S44-041-
R02-T19 au cimetière Saint-Chéron de Chartres, pour une durée de 30 ans à compter du 31 janvier 
2019, sous le n°20608. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 596.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0118 
Achat de concession n°20656 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur GUEZ Jacob demeurant 10 rue de la Clouterie 28000 CHARTRES à 
bénéficier d’une concession n°20656 située S78-06-R01-T06 au cimetière Saint-Chéron de Chartres, 
d’une durée de 30 ans à compter du 12 février 2019, pour y fonder une sépulture familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 500.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0119 
Achat de concession n°20620 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame RAOUX Isabelle épouse RICHARD demeurant 64 rue Gabriel Péri 
28000 CHARTRES à bénéficier d’une concession n°20620 située S73-009-R01-T09 au cimetière Saint-
Chéron de Chartres, d’une durée de 30 ans à compter du 16 janvier 2019, pour y fonder une sépulture 
familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 596.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 
DECISION N° D-V-2019-0120 
Achat d'une concession n°20609 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur CAILLEUX Eugène demeurant 22 chemin des Petites Pierres 
Couvertes 28000 CHARTRES à bénéficier d’une concession n°20609 située S80-034-R02-T16 au 
cimetière Saint-Chéron de Chartres, d’une durée de 30 ans à compter du 8 janvier 2019, pour y fonder 
une sépulture familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 596.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0121 
Achat d'un concession n°20682 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame MARTIN Françoise épouse LABITE demeurant 54 rue Rabuan du 
Coudray 28000 CHARTRES à bénéficier d’une concession n°20682 située S80-039-R03-T03 au 



cimetière Saint-Chéron de Chartres, d’une durée de 30 ans à compter du 7 mars 2019, pour y fonder 
une sépulture familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 596.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0122 
Achat d'une concession n°20673 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur HOAREAU Patrice Noël demeurant 18 rue Paul Sabatier 28000 
CHARTRES à bénéficier d’une concession n°20673 située S80-038-R03-T02 au cimetière Saint-Chéron 
de Chartres, d’une durée de 30 ans à compter du 4 mars 2019, pour y fonder une sépulture familiale. 
ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 596.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0123 
Achat d'une concession n°20607 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur JOUSSEAUME Luc Jean Armand demeurant 28000 CHARTRES à 
bénéficier d’une concession n°20607 située S80-037-R03-T01 au cimetière Saint-Chéron de Chartres, 
d’une durée de 50 ans à compter du 8 janvier 2019, pour y fonder une sépulture familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 950.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0124 
Achat d'une concession n°20665 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame PATTEREAU Jacqueline Alfreda épouse BÉRAUD demeurant 5 rue 
Saint Maurice 28000 CHARTRES à bénéficier d’une concession n°20665 située S63-06-EL1-CA6 au 
cimetière Saint-Chéron de Chartres, d’une durée de 10 ans à compter du 22 février 2019, pour y 
fonder une sépulture familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 390.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0125 
Achat d'une concession n°20625 
 
DECIDE 
 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur LEMAIRE Guy Jean Claude demeurant 7 allée des Gaulois 28000 
CHARTRES à bénéficier d’une concession n°20625 située S63-01-EL8-CA1 au cimetière Saint-Chéron 
de Chartres, d’une durée de 10 ans à compter du 23 janvier 2019, pour y fonder une sépulture 
familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 390.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
 



DECISION N° D-V-2019-0126 
Achat d'une concession n°20674 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame DUNAS Yvette Marie Denise épouse CHERVIS demeurant Résidence 
Le Parc Saint Charles, 14/16 rue du Moulin à Tan 28000 CHARTRES à bénéficier d’une concession 
n°20674 située S63-03-EL16-CA3 au cimetière Saint-Chéron de Chartres, d’une durée de 10 ans à 
compter du 6 mars 2019, pour y fonder une sépulture familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 390.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0127 
Achat d'une concession n°20652 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame ROCHÉ Jocelyn Laurence Rachel veuve DABLIN demeurant 12 
avenue des Sablons 28000 CHARTRES à bénéficier d’une concession n°20652 située S64-15-El2-CA7 
au cimetière Saint-Chéron de Chartres, d’une durée de 15 ans à compter du 7 février 2019, pour y 
fonder une sépulture familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 600.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0128 
Renouvellement de concession n°20629 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame LECHAT Huguette épouse CROCHET demeurant 1 rue des Ecoles 
28120 NOGENT SUR EURE à bénéficier du renouvellement de la concession située S10-054-R01-T54 
au cimetière Saint-Chéron de Chartres, pour une durée de 30 ans à compter du 30 septembre 2016, 
sous le n°20629. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 596.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0129 
Renouvellement de concession n°20635 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur TEISSIÉRES Brice demeurant 8 place du 11 Novembre 1918 à 
bénéficier du renouvellement de la concession située S64-43-EL6-CA3 au cimetière Saint-Chéron de 
Chartres, pour une durée de 10 ans à compter du 7 janvier 2019, sous le n°20635. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 390.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
 
 
 
 
 
 



DECISION N° D-V-2019-0130 
Renouvellement de concession n°20689 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur Alexandre Jacques Henri demeurant 30 rue de la Libération 28300 
MAINVILLIERS à bénéficier du renouvellement de la concession située S40-137-R07-T05 au cimetière 
Saint-Chéron de Chartres, pour une durée de 15 ans à compter du 20 octobre 2021, sous le n°20689. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 250.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0131 
Renouvellement de concession n°20587 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame DAGONEAU Jocelyne épouse DUSSAUGE demeurant 79 rue 
Marcadet 75018 PARIS à bénéficier du renouvellement de la concession située S29-026-R02-T07 au 
cimetière Saint-Chéron de Chartres, pour une durée de 15 ans à compter du 4 juillet 2016, sous le 
n°20587. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 204.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0132 
Renouvellement de concession n°20586 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur ROCHARD Fabrice demeurant 12 rue Guy Moquet 28000 
CHARTRES à bénéficier du renouvellement de la concession située S40-076-R04-T10 au cimetière 
Saint-Chéron de Chartres, pour une durée de 15 ans à compter du 15 décembre 2017, sous le 
n°20586. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 206.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0133 
Achat d'une concession n°20606 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’autoriser Madame GUILLEMET Maryse épouse RAINOUARD demeurant 6 impasse de 
la Moutonnerie 28000 CHARTRES à bénéficier d’une concession n°20606 située S63-02-EL6-CA2 au 
cimetière Saint-Chéron de Chartres, d’une durée de 15 ans à compter du 31 décembre 2018, pour y 
fonder une sépulture familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 507.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
 
 
 
 
 
 



DECISION N° D-V-2019-0134 
Achat de concession n°20580 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur HULLOT Maurice André Louis demeurant 1 rue de Brétigny 28000 
CHARTRES à bénéficier d’une concession n°20580 située S63-02-EL2-CA2 au cimetière Saint-Chéron 
de Chartres, d’une durée de 15 ans à compter du 12 décembre 2018, pour y fonder une sépulture 
familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 507.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0135 
Acquisition d'une concession n°20535 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame DE BERTI Micheline demeurant 18 Avenue Coriolan 28110 LUCÉ à 
bénéficier d’une concession n°20535 située S63-06-EL23-CA6 au cimetière Saint-Chéron de Chartres, 
d’une durée de 10 ans à compter du 13 novembre 2018, pour y fonder une sépulture familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 337.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0136 
Achat d'une concession n°20594 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame LE BRUN Josiane épouse PÉRIER demeurant 38 rue des Grandes 
Pierres Couvertes 28000 CHARTRES à bénéficier d’une concession n°20594 située S71-059-R03-T18 au 
cimetière Saint-Chéron de Chartres, d’une durée de 15 ans à compter du 24 décembre 2018, pour y 
fonder une sépulture familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 208.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0137 
Acquisition d'une concession n°20577 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur & Madame HENRY Jean-Claude et Jeanine demeurant 8 allée 
Roland Garros 28000 CHARTRES à bénéficier d’une concession n°20577 située S14-169-R08-T08 au 
cimetière Saint-Chéron de Chartres, d’une durée de 15 ans à compter du 5 décembre 2018, pour y 
fonder une sépulture familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 208.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0138 
Acquisition d'une concession n°20658 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur DEPOURTOUX Maurice demeurant 3 allée du Général de Sonis 
28000 CHARTRES à bénéficier d’une concession n°20658 située S71-056-R03-T14 au cimetière Saint-



Chéron de Chartres, d’une durée de 15 ans à compter du 29 novembre 2018, pour y fonder une 
sépulture familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 208.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0139 
Acquisition d'une concession n°20572 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame SINNIGER Marie-Thérèse épouse MALLIE demeurant 5 rue de la 
Couronne 28000 CHARTRES à bénéficier d’une concession n°20572 située S71-057-R03-T16 au 
cimetière Saint-Chéron de Chartres, d’une durée de 15 ans à compter du 4 décembre 2018, pour y 
fonder une sépulture familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 208.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0140 
Renouvellement de concession n°20589 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame VANNIER Madeleine épouse CORTOT demeurant 2 rue de 
l’Aubépine 28240 NOGENT LE ROTROU à bénéficier du renouvellement de la concession située S05-
051-R02-T25 au cimetière Saint-Chéron de Chartres, pour une durée de 15 ans à compter du 29 
novembre 2018, sous le n°20589. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 208.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0141 
Renouvellement de Concession n°20604 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame DELAHAYE Elisabeth épouse DE GEBERT demeurant 1 rue du 
Château d’Eau 28300 SAINT AUBIN DES BOIS, à bénéficier du renouvellement de la concession située 
S40-109-R05-T21 au cimetière Saint-Chéron de Chartres, pour une durée de 30 ans à compter du 5 
mars 2017, sous le n°20604. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 412.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0142 
Renouvellement de concession n°20574 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur CLÉMENT Stéphane demeurant 4 rue Olivier Gault 28300 
BAILLEAU- L’EVÊQUE à bénéficier du renouvellement de la concession située S20-061-R03-T11 au 
cimetière Saint-Chéron de Chartres, pour une durée de 15 ans à compter du 9 avril 2013, sous le 
n°20574. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 208.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 



DECISION N° D-V-2019-0143 
Renouvellement d'une concession n°20599 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur LIGER Daniel demeurant 8 bis rue Pasteur 94130 NOGENT-SUR -
MARNE à bénéficier du renouvellement de la concession située S16-174-R08-T05 au cimetière Saint-
Chéron de Chartres, pour une durée de 15 ans à compter du 22 février 2018, sous le n°20599. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 208.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0144 
Renouvellement d'une concession n°20598 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame RIANT Mireille demeurant 9 rue Saint Lubin 28000 CHARTRES à 
bénéficier du renouvellement de la concession située S56-062-R03-T16 au cimetière Saint-Chéron de 
Chartres, pour une durée de 15 ans à compter du 27 janvier 2005, sous le n°20598. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 208.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0145 
Renouvellement de la concession n°20636 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame VAN DER VEECKEN Martine demeurant 2 bis Avenue Cruchet 93220 
GAGNY à bénéficier du renouvellement de la concession située S49-150-R07-T18 au cimetière Saint-
Chéron de Chartres, pour une durée de 15 ans à compter du 27 décembre 2018, sous le n°20636. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 208.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0146 
Maison Picassiette - Mise en vente du livre "le jardin d'assiettes" de Paul FUCKS 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’autoriser la mise en vente par la régie de recettes « Maison Picassiette » de : 
  60 livres « le jardin d’assiettes » de Paul FUCKS au prix de 29 € l’unité. 

 
ARTICLE 2 : La recette correspondante à la vente est imputée au 322-7088-PICA. 

______ 

 

DECISION N° D-V-2019-0147 
Musée des Beaux Arts - Régie de recettes - Mise en vente cartes Postales 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’autoriser la mise en vente par la régie de recettes « Musée des Beaux-Arts » de : 

- 499 cartes postales couleur au prix de 0.60 € l’unité. 
 
ARTICLE 2 : La recette correspondante à ces ventes est imputée au 322-7088-MBA. 

______ 



DECISION N° D-V-2019-0148 
Billetterie - Vente avec l'Association Entracte - Conservatoire à Rayonnement 
Départemental de Chartres - Concert du 3 juin 2019  
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : De conclure le contrat de mandat de billetterie informatique relatif à la mise en vente de 
billets d’entrées pour le concert du 3 juin 2019 au Théâtre de Chartres, avec l’Association Entracte. En 
cas de vente par internet, téléphone ou correspondance, l’Association Entracte percevra une 
commission d’un euro à la charge du client par entrée vendue. Ce contrat est conclu à compter de sa 
signature et jusqu’au jour du concert. 
 
ARTICLE 2 : Les recettes reversées par l’association Entracte seront enregistrées sur l’imputation 
311-7062-CMDC. 

______ 

DECISION N° D-V-2019-0149 
Achat d'une concession n°20685 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame LEFRANÇOIS Aurélie épouse LAURE demeurant 16 rue Louis 
Isambert 28630 SOURS à bénéficier d’une concession n°20685 située S63-02-EL19-CA2 au cimetière 
Saint-Chéron de Chartres, d’une durée de 10 ans à compter du 11 mars 2019, pour y fonder une 
sépulture familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 390.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0150 
Renouvellement de concession n°20630 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame LECHAT Huguette épouse CROCHET demeurant 1 rue des Ecoles à 
bénéficier du renouvellement de la concession située S10-055-R01-T54 au cimetière Saint-Chéron de 
Chartres, pour une durée de 30 ans à compter du 30 novembre 2016, sous le n°20630. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 596.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0151 
Renouvellement de concession n°20630 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame LECHAT Huguette épouse CROCHET demeurant 1, rue des Ecoles 
28120 NOGENT SUR EURE à bénéficier du renouvellement de la concession située S10-055-R01-T54 
au cimetière Saint-Chéron de Chartres, pour une durée de 30 ans à compter du 30 novembre 2016, 
sous le n°20630. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 596.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
 
 
 
 



DECISION N° D-V-2019-0152 
Renouvellement de concession°20637 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame GAUDET Monique demeurant 36 bis rue Brossolette 28000 
CHARTRES à bénéficier du renouvellement de la concession située S04-047-R03-T11 au cimetière 
Saint-Chéron de Chartres, pour une durée de 15 ans à compter du 31 décembre 2018, sous le 
n°20637. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 208.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 

 

DECISION N° D-V-2019-0153 
Renouvellement de concession n°20559 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame MACÉ Elisabeth veuve VALETTE demeurant 17 rue de l’Ancienne 
Mairie à bénéficier du renouvellement de la concession située S64-37-EL5-CA5 au cimetière Saint-
Chéron de Chartres, pour une durée de 10 ans à compter du 16 octobre 2018, sous le n°20559. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 337.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 

 

DECISION N° D-V-2019-0154 
Renouvellement de concession n°20644 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame DRAGH Malika demeurant 3 allée de Bretagne 28000 CHARTRES à 
bénéficier du renouvellement de la concession située S23-120-R06-T10 au cimetière Saint-Chéron de 
Chartres, pour une durée de 15 ans à compter du 5 février 2017, sous le n°20644. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 206.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 

 

DECISION N° D-V-2019-0155 
Achat de concession n°20585 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur HACAULT Jérôme demeurant 6 Mail des Petits Clos 28000 
CHARTRES à bénéficier d’une concession n°20585 située S71-056-R03-T15 au cimetière Saint-Chéron 
de Chartres, d’une durée de 15 ans à compter du 17 décembre 2018, pour y fonder une sépulture 
familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 208.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 

 
 
 
 
 
 



DECISION N° D-V-2019-0156 
Achat d'une concession n°20545 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur et Madame HAUDRY Alain et Cossette demeurant 8 rue des marais 
28000 CHARTRES à bénéficier d’une concession n°20545 située S14-170-R08-T09 au cimetière Saint-
Chéron de Chartres, d’une durée de 15 ans à compter du 21 novembre 2018, pour y fonder une 
sépulture familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 208.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 

DECISION N° D-V-2019-0157 
Acquisition de concession n°20560 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Mademoiselle PLESSIS Marie-Solange demeurant 11 rue Saint Maurice 28000 
CHARTRES (Congrégation des Sœurs du Bon Secours) à bénéficier d’une concession n°20560 située 
S79-051-R09-T07 au cimetière Saint-Chéron de Chartres, d’une durée de 30 ans à compter du 27 
novembre 2018, pour y fonder une sépulture familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 416.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 

 

DECISION N° D-V-2019-0158 
Achat d'une concession n°20596 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur TRICART Olivier et Madame LEGET Séverine demeurant 30 rue de 
la Clouterie 28000 CHARTRES à bénéf icier d’une concession n°20596 située S71-034-R02-T16 au 
cimetière Saint-Chéron de Chartres, d’une durée de 30 ans à compter du 26 décembre 2018, pour y 
fonder une sépulture familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 521.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 

 

DECISION N° D-V-2019-0159 
Achat d'une concession n°20597 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur et Madame LEROY Dominique et Blandine demeurant 7 rue des 
Lilas 28000 CHARTRES à bénéficier d’une concession n°20597 située S80-032-R02-T14 au cimetière 
Saint-Chéron de Chartres, d’une durée de 30 ans à compter du 26 décembre 2018, pour y fonder une 
sépulture familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 521.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
 
 



DECISION N° D-V-2019-0160 
Acquisition d’une concession n°20533 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame HERAULT Véronique épouse COUPPEY demeurant 25 rue du 
Docteur Maunoury 28000 CHARTRES à bénéficier d’une concession n°20533 située S80-033-R02-T15 
au cimetière Saint-Chéron de Chartres, d’une durée de 50 ans à compter du 13 novembre 2018, pour 
y fonder une sépulture familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 869.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 

DECISION N° D-V-2019-0161 
Achat d'une concession n°20534 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur HAMELIN Pascal Jean-Pierre demeurant 7 rue Marie et Pierre Curie 
28000 CHARTRES à bénéficier d’une concession n°20534 située S80-031-R02-T13 au cimetière Saint-
Chéron de Chartres, d’une durée de 30 ans à compter du 13 novembre 2018, pour y fonder une 
sépulture familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 521.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0162 
Acquisition de concession n°20694 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur MARTINEZ Antoine demeurant 10 rue d’Ablis 28000 CHARTRES à 
bénéficier d’une concession n°20694 située S80-041-R03-T05 au cimetière Saint-Chéron de Chartres, 
d’une durée de 30 ans à compter du 26 mars 2019, pour y fonder une sépulture familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 596.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0163 
Renouvellement de concession n°20697 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame GONSARD Brigitte demeurant 22 avenue d’Aligre (Association 
Diocésaine) à bénéficier du renouvellement de la concession située S18-116-R05-T16 au cimetière 
Saint-Chéron de Chartres, pour une durée de 15 ans à compter du 5 septembre 2018, sous le 
n°20697. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 208.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
 
 
 
 
 
 



DECISION N° D-V-2019-0164 
Occupation des locaux Ecole Annie Fournier - Spectacle de cirque  
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver et de signer une convention d’occupation des locaux de l’école Annie 
Fournier avec M adame DUBOIS, directrice de l’école afin d’y présenter un spectacle de cirque le mardi 
2 avril 2019 de 18h à 19h30 et le jeudi 4 avril 2019 de 18h à 21h. 
 
ARTICLE 2 : L’occupation est consentie à titre gratuit. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0165 
Occupation des locaux Ecole Jules Ferry - Spectacle de danse et chorale 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver et de signer une convention d’occupation des locaux de l’école Jules Ferry 
avec Madame Vallerie, Directrice de l’école afin d’y organiser un spectacle de danses et de chorale les 
17, 18 et 20 juin 2019. 
 
ARTICLE 2 : L’occupation est consentie à titre gratuit. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0166 
Convention de réalisation et d'utilisation d'une fresque Picturale sur le mur situé au 19 rue 
du Cheval Blanc à Chartres 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver la convention de réalisation et d’utilisation d’une fresque picturale réalisée 
par l’artiste Jimmy C, entre le 25 et le 30 mars 2019 sur le mur situé au 19 rue du Cheval Blanc à 
Chartres pour un montant de 6 306.60 € TTC, et d’autoriser la signature de l’acte. 
 
ARTICLE 2 : Cette dépense s’imputera sur le compte budgétaire 024-6288-SEA-BVDGRAPH. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0167 
Convention de réalisation et d'utilisation d'une fresque picturale sur le mur situé au 1 
place Drouaise à Chartres 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver la convention de réalisation et d’utilisation d’une fresque picturale réalisée 
par les graffeurs Stew et Katre, entre le 25 et le 30 mars 2019 sur le mur situé au 1 place Drouaise, à 
l’angle de la rue Saint Maurice et de l’avenue d’Aligre à Chartres, pour un montant de 5 030 € TTC, et 
d’autoriser la signature de l’acte. 
 
ARTICLE 2 : Cette dépense s’imputera sur le compte budgétaire 024-6288-SEA-BVDGRAPH. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0168 
Convention de mise à disposition de la salle Doussineau - Music Light Show 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’approuver et de signer la convention d’utilisation de la salle Doussineau entre la ville 
de Chartres et l’association Music Light Show dont le siège social est situé – 28 rue du Maréchal 



Leclerc -28000 Chartres, représentée par son Président Bruno Mignot pour un concert d’élèves le 30 
mars 2019. Le coût de la location de la salle, de l’équipement et de la mise à disposition d’un 
technicien référent est fixé à 100 € HT soit 120€ TTC (TVA 20%) à régler par chèque bancaire à 
l’ordre du Trésor Public. 
 
ARTICLE 2 : Cette recette s’inscrit sur le compte n° 422 -752 DAC de la ville. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0169 
Contrat d'assistance et de représentation dans le cadre d'une sanction disciplinaire - 
Autorisation 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver et de signer l’accord-cadre concernant la mission de conseil juridique et de 
représentation dans le cadre d’une sanction disciplinaire appliquée à un agent, dans les conditions 
suivantes : 

Contrat n°2019065V : 
Cabinet SELARL GOUTAL, ALIBERT ET ASSOCIES, domicilié 90 avenue Ledru Rollin 75011 PARIS, sans 
montant minimum et pour un montant maximum de 24 000.00 € HT pour une durée de 4 ans à 
compter de la notification du contrat. 
 
ARTICLE 2 : La dépense sera imputée sur le budget JURI-020-6226 

______ 

DECISION N° D-V-2019-0170 
Contrat d'assistance et de représentation dans le cadre de la procédure de délaissement 
Klécar - Autorisation 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver et de signer l’accord-cadre concernant la mission de conseil juridique et de 
représentation dans le cadre de la procédure de délaissement engagée par la société Klécar, dans les 
conditions suivantes : 

Contrat n°2019066V : 
Cabinet AARPI BARATA - CHARBONNEL, domicilié 89 boulevard Haussemann – 75008 PARIS, sans 
montant minimum et pour un montant maximum de 24 000.00 € HT pour une durée de 4 ans à 
compter de la notification du contrat. 
 
ARTICLE 2 : La dépense sera imputée sur le budget JURI-020-6226 

______ 

DECISION N° D-V-2019-0171 
Acquisition d'une solution complète de visioconférence 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : De conclure avec UGAP domiciliée 427 rue de la Bergeresse à OLIVET (45166) pour les 
prestations suivantes : acquisition d’un ensemble de matériel de visioconférence et des logiciels et 
services associés à son fonctionnement, pour un montant de 42 018.44 € HT soit 50 422.13 € TTC. Le 
coût de la maintenance et accès aux services est inclus dans le prix d’acquisition. Sa durée est de trois 
ans. 
 
ARTICLE 2 : Le montant du marché soit 50 422.13 € TTC est prévu au budget principal 2019 sous la 
nomenclature 020-11RG001 DSI. 

______ 
 
 



DECISION N° D-V-2019-0172 
Marché pour la requalification du Mail Jean de Dunois à Chartres - déclaration 
d'infructuosité du lot n°5 : Local technique  
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : De déclarer infructueuse la procédure concernant la requalification du mail Jean de 
Dunois - Lot n°5 : Local technique, pour absence d’offre à la date limite de remise des plis. 
 
ARTICLE 2 : Cette décision n’a pas d’incidence financière. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0173 
Occupation des locaux Ecole Maurice Carême - Association OCCE 28, ateliers 
chorégraphiques  
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver et de signer une convention d’occupation des locaux de l’école élémentaire 
Maurice Carême avec Céline LOQUES Présidente de l’Association « OCCE 28 » afin d’y organiser des 
ateliers chorégraphiques les 27, 28 mai et 4 juin 2019 de 09h30 à 12h30. 
 
ARTICLE 2 : L’occupation est consentie à titre gratuit. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0174 
Autorisation de signature - Déclaration Préalable Mail Jean de Dunois 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : De procéder au dépôt et à la signature de la déclaration préalable concernant 
l’aménagement du Mail Jean de Dunois à Chartres en parc public (parcelles CM00021 et BR00223), 
comprenant la construction d’un local technique et le remplacement de la clôture. 
 
ARTICLE 2 : Le dépôt et la signature de ce document n’ont aucune incidence financière.  

______ 

DECISION N° D-V-2019-0175 
Zone d'Aménagement Concerté Pôle Gare - Convention de participation des constructeurs 
en ZAC à maîtrise d'ouvrage foncière partielle  
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : Approuve la convention de participation des constructeurs en ZAC à maîtrise d’ouvrage 
foncière partielle sur la ZAC Pôle Gare entre la SPL Chartres aménagement, la Ville de Chartres et la 

Société VG PROMOTION, et autorise sa signature. La Société VG PROMOTION versera un montant 

de 534 786 euros à la SPL Chartres aménagement au regard du programme des équipements publics 
non subventionnés de la ZAC Pôle Gare à Chartres.  

ARTICLE 2 : Sans incidence budgétaire  
______ 

 
 
 
 
 
 
 
 



DECISION N° D-V-2019-0176 
Hôtel Montescot - Restauration de la cour pavée - Marché subséquent à l'accord-cadre de 
Maîtrise d'œuvre 2015-057 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver et d’autoriser la signature du marché subséquent de maîtrise d’œuvre 
suivant : 
Marché 2019061V : Maîtrise d’œuvre pour la restauration de la cour pavée de l’hôtel Montescôt avec le 
groupement conjoint composé des sociétés suivantes : 
 TROUVE-TCHEPELEV (mandataire) domiciliée 14, place des Epars à Chartres (28000), 
 BMI BUREAU D’ETUDE domiciliée 7, boulevard Saint Martin à Paris (75003), 
 BUREAU D’ETUDE MAROLLE domiciliée Le Silo - rue de la Maladrerie au Coudray (28630), 
 CABINET PASCAL DUPUIS domiciliée 38, bis chemin des Bas Rochers à La Ville du Bois (91620), 
 STUDIOLO domiciliée 6, rue de la Bienfaisance à Paris (75008), 
Pour une durée à compter de la date de notification jusqu’à la réception complète des prestations et 
pour un montant de 5 712,60 € HT soit 6 855.12 € TTC. 

ARTICLE 2 : Les crédits sont inscrits au budget principal sous la nomenclature -020-2313-
11RGPADM-MONTESCOT 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0177 
10 boulevard du Maréchal Foch - mise à disposition de locaux - Société EURL "Le Petit 
Chartrain" 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver la convention d’occupation entre la Ville de Chartres et la société EURL « Le 
Petit Chartrain » l’autorisant à occuper une partie des locaux situés 10 boulevard du Maréchal Foch à 
Chartres, cadastrés section BN n° 16, pour une superficie de 621,42 m², se composant d’une cour de 
471,72 m² et des bâtiments de 203,70 m² destinés au stationnement de son petit train, pour une 
durée de 6 mois, à compter du 1er avril 2019 jusqu’au 1er octobre 2019, moyennant une redevance 
mensuelle de 120 € net et d’autoriser sa signature. 
 
ARTICLE 2 : Cette redevance est prévue au budget principal sous l’imputation 71-752. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0178 
3 rue de Bethléem - Mise à disposition de locaux - Société EURL "Le Petit Chartrain" 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver la convention d’occupation entre la Ville de Chartres et la société EURL « Le 
Petit Chartrain » l’autorisant à occuper les locaux situés 3 rue de Bethléem à Chartres, cadastrés 
section AB n° 6, pour une durée de 8 mois, à compter du 1er mars 2019 jusqu’au 31 octobre 2019, 
moyennant un loyer mensuel de 215,85 €, et d’autoriser sa signature. 
 
ARTICLE 2 : Cette redevance est prévue au budget tourisme et loisirs sous l’imputation 95-752. 

______ 
 
 
 
 
 
 
 
 



DECISION N° D-V-2019-0179 
84-86 rue du Faubourg la Grappe - M. et Mme DE CHARRY Hugues-Michel - Fin de mise à 
disposition 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La Ville de Chartres met fin, à compter du 4 avril 2019, à la mise à disposition des 
terrains communaux situés 84-86 rue du Faubourg la Grappe, cadastrés section BV n°s 316 et 317 qui 
étaient attribués à Monsieur et Madame de CHARRY Hugues-Michel. 
 
ARTICLE 2 : Il n’y a aucune incidence financière. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0180 
Rue des Petites Filles Dieu - Prêt à usage de l'île Hébert - Chartres Métropole 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver la convention de prêt à usage entre Chartres Métropole et la Ville de 
Chartres, relative à la mise à disposition de l’ île Hébert, située rue des Petites Filles Dieu, parcelle 
cadastrée CY n° 118, d’une superficie de 8 501 m², pour aménager une partie en potager et y installer 
des ruches, l’autre partie de l’ île étant destiné à être mise en pâture, conclue à titre gratuit, pour une 
durée de 10 années, à compter du 1er mai 2019 et d’autoriser sa signature. 
 
ARTICLE 2 : Il n’y a aucune incidence financière. 

______ 
DECISION N° D-V-2019-0181 
13 place de la Porte Saint-Michel - convention de mise à disposition - cinéma "les Enfants 
du Paradis"' 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver la convention entre la Ville de Chartres et la SARL Cinéparadis, propriétaire 
du cinéma « Les Enfants du Paradis » situé 13 place de la Porte Saint-Michel, cadastré section AT              
n°s 188-190-192-193-468-469, relative à la mise à disposition de salles du complexe au profit de la 
Ville et de ses partenaires, pour des spectacles vivants, réunions et conférences avec privatisation du 
hall pour l’organisation de cocktails, consentie à titre gratuit, à compter du 1er janvier 2018 jusqu’au 31 
décembre 2019 et d’autoriser sa signature. 
ARTICLE 2 : Il n’y a aucune incidence financière. 

______ 
DECISION N° D-V-2019-0182 
Déclaration préalable - abattage d'un sapin au parc des Bords de l'Eure 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’autoriser le Maire ou son représentant à signer les documents afférents au dépôt et 
traitement de la déclaration préalable de travaux dans le cadre des travaux d’abattage du sapin du 
parc des Bords de l’Eure. 
 
ARTICLE 2 : Les travaux seront réalisés en régie.  

______ 
 
 
 
 
 
 
 



DECISION N° D-V-2019-0183 
Autorisation de signature - Déclaration préalable Ecole Maurice Carême modification de 
façade 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : De procéder au dépôt et à la signature de la déclaration préalable concernant la 
modification de la façade dans le cadre de la mise en place d’un ascenseur à l’école élémentaire 
Maurice Carême, allée Maurice Carême à Chartres (parcelle CM0022). 
 
ARTICLE 2 : Le dépôt et la signature de ce document n’ont aucune incidence financière. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0184 
Demande de subvention Direction Régionale des Affaires Culturelles- DRAC - Eboulement 
dans les jardins de l'évêché 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : : De solliciter auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles une aide 
financière pour les travaux dans les jardins de l’évêché, et d'autoriser le Maire ou son représentant 
légal à signer tout document y afférent. 
 
ARTICLE 2 : Les crédits seront inscrits au budget principal, sur le compte 1321. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0185 
Demande de subvention Direction Régionale des Affaires Culturelles – DRAC - 
Assainissement du chevet de l'Eglise St Aignan 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : De solliciter auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles une aide financière 
pour les travaux d’assainissement du chevet de l’Eglise St Aignan, et d'autoriser le Maire ou son 
représentant légal à signer tout document y afférent. 
 
ARTICLE 2 : Les crédits seront inscrits au budget principal, sur le compte 1321. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0186 
 
Demande de subvention Direction Régionale des Affaires Culturelles- DRAC - Etanchéité 
des coursives de l'Eglise St Pierre 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : De solliciter auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles une aide financière 
pour les travaux d’étanchéité des coursives de l’église St Pierre, et d'autoriser le Maire ou son 
représentant légal à signer tout document y afférent. 
 
ARTICLE 2 : Les crédits seront inscrits au budget principal, sur le compte 1321. 

______ 
 
 
 
 
 
 



DECISION N° D-V-2019-0187 
1 impasse Montpensier - convention d'occupation temporaire - Monsieur Frédéric LIGNEUL 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La Ville de Chartres met fin, à compter du 28 février 2019, à la mise à disposition du 
logement situé 1 impasse Montpensier, cadastré section AI n° 412, qui était attribué à Monsieur 
Frédéric LIGNEUL. 
 
ARTICLE 2 : Ce loyer était prévu au budget principal sous l’imputation 71-752. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0188 
Occupation des locaux Ecole Henri Farman - Carnaval  
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’approuver et de signer une convention d’occupation des locaux de l’école Henri 
Farman avec Madame JANNIERE PINNEAU, directrice de l’école Henri Farman, afin d’y organiser le 
carnaval, le vendredi 26 avril 2019 de 16h30 à 18h00. 
 
ARTICLE 2 : L’occupation est consentie à titre gratuit. 

______ 
DECISION N° D-V-2019-0189 
Occupation des locaux Ecole Les Cytises - Association PQR, kermesse  
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver et de signer une convention d’occupation des locaux de l’école Les Cytises 
avec Madame Anne DEGAS Présidente de l’Association « PQR » afin d’y organiser une kermesse le 15 
juin 2019 de 10h00 à 19h00. 
 
ARTICLE 2 : L’occupation est consentie à titre gratuit. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0190 
Convention de mise à disposition de la salle Doussineau - Association The Underground 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver et de signer la convention d’utilisation de la salle Doussineau entre la ville 
de Chartres et l’association The Underground dont le siège social est situé – 10 rue Serpente -28000 
Chartres, représentée par son Président Guillaume Cabart, pour une rencontre de danse Hip Hop 
« Beaucetown Battle » dimanche 7 avril 2019. Le coût de la location de la salle, de l’équipement et de 
la mise à disposition d’un technicien référent est fixé à 100 € HT soit 120€ TTC (TVA 20%) à régler par 
chèque bancaire à l’ordre du Trésor Public. 

ARTICLE 2 : Cette recette s’inscrit sur le compte n° 422 -752 DAC de la ville. 
______ 

 
DECISION N° D-V-2019-0191 
Renouvellement de concession n°20699 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur DEFFONTAINE Philippe demeurant 23 rue Jean Baptiste Cartry 
95640 MARINES à bénéficier du renouvellement de la concession située S14-133-R06-T18 au cimetière 
Saint-Chéron de Chartres, pour une durée de 15 ans à compter du 25 octobre 2018, sous le n°20699. 



ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 208.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0192 
Achat d'une concession n°20696 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur DESVEAUX Emile Guy Albert et Madame BUISSON Françoise Denise 
Paule Jeanne épouse DESVEAUX demeurant 4 rue des Lys 28000 CHARTRES à bénéficier d’une 
concession n°20696 située S80-042-R03-T06 au cimetière Saint-Chéron de Chartres, d’une durée de 
30 ans à compter du 26 mars 2019, pour y fonder une sépulture familiale. 
 
ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 596.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0193 
Renouvellement de concession n°20700 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur BERTHELOT Robert demeurant 50 rue des Perriers 28000 
CHARTRES à bénéficier du renouvellement de la concession située S47-123-R06-T13 au cimetière 
Saint-Chéron de Chartres, pour une durée de 15 ans à compter du 8 novembre 2018, sous le n°20700. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 208.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0194 
Renouvellement de concession n°20702 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur CHARTIER Hervé demeurant 17 rue du Gros Orme 14000 CAEN à 
bénéficier du renouvellement de la concession située S35-054-R03-T10 au cimetière Saint-Chéron de 
Chartres, pour une durée de 15 ans à compter du 7 juillet 2018, sous le n°20702. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 208.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0195 
Renouvellement de concession n°20705 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame LENFANT Josie Claire demeurant 1 allée des Saules à bénéficier du 
renouvellement de la concession située S53-126-R06-T16 au cimetière Saint-Chéron de Chartres, pour 
une durée de 15 ans à compter du 25 juillet 2017, sous le n°20705. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 206.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
 
 



DECISION N° D-V-2019-0196 
Renouvellement de concession n°20708 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame ANOR Marie-France veuve DENIS demeurant 24 rue des Comtesses 
28000 CHARTRES à bénéficier du renouvellement de la concession située S63-06-EL2-CA6 au 
cimetière Saint-Chéron de Chartres, pour une durée de 10 ans à compter du 24 mars 2017, sous le 
n°20708. 
 
ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 334.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0197 
Renouvellement d'une concession n°20707 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur Bernard BURDAN demeurant 60 rue Pierre de Coubertin 28300 
Mainvilliers à bénéficier du renouvellement de la concession situé S48-090-R05-T02 au cimetière Saint-
Chéron de Chartres, pour une durée de 15 ans à compter du 26 novembre 2016, sous le n° 20707. 
 
ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 204.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0198 
Renouvellement de concession n°20710 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame NOURY Yolande demeurant 19 rue de la Remarde 28700 AUNEAU à 
bénéficier du renouvellement de la concession située S48-119-R06-T09 au cimetière Saint-Chéron de 
Chartres, pour une durée de 15 ans à compter du 30 septembre 2017, sous le n°20710. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 206.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0199 
Renouvellement de concession n°20711 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame PRÉVOT Huguette demeurant 1 rue Serpente 28000 CHARTRES à 
bénéficier du renouvellement de la concession située S05-035-R02-T09 au cimetière Saint-Chéron de 
Chartres, pour une durée de 15 ans à compter du 2 juillet 2018, sous le n°20711. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 208.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
 
 
 
 
 
 
 



DECISION N° D-V-2019-0200 
Renouvellement de concession n°20712 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame GERMOND Jocelyne demeurant 18 Les Moineaux 28320 GAS à 
bénéficier du renouvellement de la concession située S31-112-R06-T02 au cimetière Saint-Chéron de 
Chartres, pour une durée de 15 ans à compter du 28 août 2018, sous le n°20712. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 208.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0201 
Renouvellement de concession n°20714 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur NINITE Maurice demeurant 3 rue de Flandres Dunkerque 28000 
CHARTRES à bénéficier du renouvellement de la concession située S73-080-R04-T11 au cimetière 
Saint-Chéron de Chartres, pour une durée de 50 ans à compter du 13 janvier 2019, sous le n°20714. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 950.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0202 
Renouvellement de concession n°20715 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’autoriser Madame PÉON Geneviève demeurant 40 rue Jean Moulin 28190 SAINT 
GEORGES SUR EURE à bénéficier du renouvellement de la concession située S06-096-R08-T11 au 
cimetière Saint-Chéron de Chartres, pour une durée de 50 ans à compter du 28 janvier 2019, sous le 
n°20715. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 950.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 

 

DECISION N° D-V-2019-0203 
Renouvellement de concession n°20716 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur POITRIMOL Michel demeurant 18 rue de Bretagne 28110 LUCÉ à 
bénéficier du renouvellement de la concession située S42-139-R07-T07 au cimetière Saint-Chéron de 
Chartres, pour une durée de 15 ans à compter du 14 janvier 2019, sous le n°20716. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 250.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
 
 
 
 
 
 



DECISION N° D-V-2019-0204 
Renouvellement de concession n°20717 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame DESEEZ Renée demeurant 3 Le Vielleux 24750 BOULAZAC à 
bénéficier du renouvellement de la concession située S43-098-R05-T10 au cimetière Saint-Chéron de 
Chartres, pour une durée de 15 ans à compter du 11 janvier 2019, sous le n°20717. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 250.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 

DECISION N° D-V-2019-0205 
Renouvellement de concession n°20718 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame MONTEAU Chantal demeurant 11 rue de la République 28630 
NOGENT LE PHAYE à bénéficier du renouvellement de la concession située S31-087-R04-T21 au 
cimetière Saint-Chéron de Chartres, pour une durée de 15 ans à compter du 8 janvier 2019, sous le 
n°20718. 
ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 250.00 € 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0206 
Mise à disposition d'œuvres du Musée des Beaux-Arts pour le projet TIC-ARTS 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver la mise à disposition au Musée des Beaux-Arts pour le laboratoire PRISME 
de l’Université d’Orléans de 10 œuvres de la collection de peintures du musée et autoriser le Maire à 
signer les documents afférents. 
 
ARTICLE 2 : La mise à disposition est à titre gracieux. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0207 
Contrat de cession de droits de représentation - Compagnie Stylistik 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver et de signer le contrat de cession de droits de représentation du spectacle 
{Entre-Deux] 2.0 d’Abdou N’Gom par la Compagnie Stylistik domiciliée : Collectif Machine, 7 rue Justin 
Godart- 69004 Lyon, vendredi 5 avril à 20h30, pour un montant TTC de 1899 € (TVA 5,5 %).   
 
ARTICLE 2 : Cette dépense sera imputée au compte budgétaire n° 313.6288 – DAC - DOUSSINEAU 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0208 
Contrat de cession de droits de représentation - Compagnie les Incomestibles 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver et de signer le contrat de cession de droits de représentation du spectacle 
« L’ile au Trésor » par la Compagnie les Incomestibles domiciliée : 33 rue du Renard – 76000 Rouen, 
samedi 13 avril à 15h30, pour un montant TTC de 2000 € (La Compagnie n’est pas assujettie à la 
TVA).   



 
ARTICLE 2 : Cette dépense sera imputée au compte budgétaire n° 313.6288 – DAC - DOUSSINEAU 

______ 
 

DECISION N° D-V-2019-0209 
Convention d'objectifs et de financement du Bureau Information Jeunesse 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver la demande de subvention de 16000€ auprès de la CAF d’Eure et Loir pour 
les années 2019, 2020 et 2021 et d’autoriser la signature de la convention d’objectifs et de 
financement. 
 
ARTICLE 2 : la subvention de 16000€ sera versée sur la ligne 422-74718.SPOR.BIJ pour les années 
2019, 2020 et 2021. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0210 
Convention de réalisation et d'utilisation d'une fresque picturale - Stew et Katre 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver la convention de réalisation et d’utilisation d’une fresque picturale 
éphémère réalisée par les artistes Stew et Katre sur un mur situé 1 place Drouaise à Chartres entre le 
25 et 30 mars 2019, et d’autoriser sa signature. 
 
ARTICLE 2 : La réalisation de cette fresque picturale est consentie pour un montant de 5 030 € TTC 
(024 – 6288 – SEA – BVDGRAPH). 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0211 
Convention de réalisation et d'utilisation de fresques picturales - Mur Maunoury 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver une convention de réalisation et d’utilisation d’une fresque picturale réalisée 
par l’artiste KEKLY entre le 25 et 30 mars 2019 sur un mur situé au 30 rue Maunoury à Chartres, qui 
restera jusqu’en juin 2019, et d’autoriser la signature de l’acte. 
 
ARTICLE 2 : Les crédits seront imputés sur la ligne budgétaire 024 – SEA – 6288 – BVD GRAPH. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0212 
Convention de réalisation et d'utilisation de fresques picturales - Jimmy C 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver la convention de réalisation et d’utilisation d’une fresque picturale 
éphémère par l’artiste Jimmy C, qui sera réalisée sur un mur situé à l’angle de la rue du Cheval Blanc 
et de la rue de l’Etroit Degré entre le 26 et 30 mars 2019, et d’autoriser la signature de l’acte. 
 
ARTICLE 2 : La réalisation de cette fresque picturale est consentie pour un montant de 6 306.90 € 
TTC (024 – 6288 – SEA – BVDGRAPH). 

______ 
 
 
 
 



DECISION N° D-V-2019-0213 
Occupation des locaux Ecole Pauline Kergomard - Pique-nique et exposition artistique, 1er 
juillet 2019  
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’approuver et de signer une convention d’occupation des locaux de l’école Pauline 
Kergomard avec Madame Virginia GOURCY, directrice de l’école, afin d’y organiser un pique-nique et 
une exposition artistique le lundi 1er juillet de 12h00 à 14h00. 
 
ARTICLE 2 : L’occupation est consentie à titre gratuit. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0214 
Lieudit "Les Poteries" parcelle DL n° 5 - E.A.R.L GOUGIS - Fin de mise à disposition 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La Ville de Chartres met fin, à compter du 31 août 2019, à la convention relative à la 
mise à disposition d’un terrain pour l’exploitation de la parcelle située lieudit « Les Poteries » 
cadastrée section DL n° 5 qui était attribué à l’E.A.R.L. GOUGIS. 
 
ARTICLE 2 : Cette recette était prévue au budget principal sous l’imputation 823-7083. 

______ 

DECISION N° D-V-2019-0215 
29 rue de la Clouterie - Bail professionnel - Monsieur MANCINI Christian 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver le bail professionnel entre la Ville de Chartres et Monsieur MANCINI 
Christian, relatif à l’occupation des locaux situés 29 rue de la Clouterie, lots 3 et 4, parcelle cadastrée 
section AI n° 323, pour une superficie de 30,65 m², pour y exercer son activité de peintre sculpteur, 
pour une durée de 6 ans, à compter du 1er mai 2019 jusqu’au 30 avril 2025, moyennant un loyer 
mensuel de 260 € HT et d’autoriser sa signature. 
 
ARTICLE 2 : Ce loyer est prévu au budget activités soumises à TVA sous l’imputation 71-752. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0216 
Demande de subventions dans le cadre de la Dotation de soutien pour l'investissement 
local (DSIL) 2019 - réfection de toiture du gymnase Fulbert 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : De solliciter auprès de la Préfecture d’Eure et Loir une aide financière de 202 000€ pour 
la réfection de la toiture du gymnase Fulbert (quartier St Chéron) 
ET d’autoriser le Maire à signer cette demande et tous les documents y afférents. 
 
ARTICLE 2 : Les crédits seront inscrits au budget principal de la ville sur le compte 1347. 

______ 
 
 
 
 
 
 
 
 



DECISION N° D-V-2019-0217 
Demande de subvention dans le cadre de la dotation de soutien à l'investissement local 
(DSIL) 2019 - rénovation de toiture à la Halle Jean Cochet 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : De solliciter auprès de la Préfecture d’Eure et Loir une aide financière de 168 056€ pour 
la rénovation de la toiture de la Halle Jean Cochet. 
ET d’autoriser le Maire à signer cette demande et tous les documents y afférents. 
 
ARTICLE 2 : Les crédits seront inscrits au budget principal de la ville sur le compte 1347. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0218 
Autorisation de signature - Déclaration préalable Pavillon rue de Brétigny à Chartres 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : De procéder au dépôt et à la signature de la déclaration préalable concernant le 
remplacement de la porte d’entrée du pavillon 35 rue de Brétigny à Chartres (parcelle BV00111).  
 
ARTICLE 2 : Le dépôt et la signature de ces documents n’ont aucune incidence financière. 

_____ 
 
DECISION N° D-V-2019-0219 
Accord-cadre d'expertise de l'état physiologique, phytosanitaire et mécanique d'arbres - 
avenant n°1 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’approuver et de signer l’avenant n°1 au marché n°2017-082, conclu avec la société 

OREADE-BRECHE, domiciliée 2480 l’Occitane – Regent Park 1 – Bâtiment 2 – Entrée A à 
LABEGE (31670), ayant pour objet de prendre en compte les modifications de l’adresse du siège 

social et du numéro de SIRET de la société titulaire de l’accord-cadre. 

ARTICLE 2 : Le présent avenant est sans incidence financière sur l’accord-cadre. 
______ 

 
DECISION N° D-V-2019-0220 
Organisation de spectacles pyrotechniques / pyromélodiques pour l'année 2019 - 
Autorisation 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’approuver et de signer le marché concernant l’organisation de spectacles 
pyrotechniques / pyromélodiques pour l'année 2019, dans les conditions suivantes : 

- Marché n°2019074V-Lot n°2 Organisation d'un spectacle pyrotechnique de type C4 lors du 
14 juillet 2019 conclu avec la société ARTEVENTIA SARL domiciliée Boiteaux à ABLIS (78660) pour un 
montant de 23 000,00 HT soit 27 600,00 € TTC. 

ARTICLE 2 : Les crédits sont inscrits au Budget 024/6232/DEA/FETES ET CEREMONIES/14 JUILLET. 
______ 

 
 
 
 
 
 
 



DECISION N° D-V-2019-0221 
Renouvellement de la concession n°20713 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’autoriser Madame TULLIEZ Gisèle veuve ROGER demeurant 7 rue de la Bienfaisance 
28600 LUISANT à bénéficier d’une concession n°29-140-R07-T14 située S au cimetière Saint-Chéron 
de Chartres, d’une durée de 15 ans à compter du 30 novembre 2018, pour y fonder une sépulture 
familiale. 

ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 208.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0222 
Acquisition d'une concession n°20722 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’autoriser Madame JOUFFRIEAU Madeleine Marguerite Hélène veuve MARIE demeurant 
3 mail Jean de Dunois 28000 CHARTRES à bénéficier d’une concession n°20722 située S80-043-R03-
T07 au cimetière Saint-Chéron de Chartres, d’une durée de 30 ans à compter du 12/04/2019, pour y 
fonder une sépulture familiale. 
 
ARTICLE 2 : La présente concession est accordée moyennant le versement de la somme de 596.00€ 
versée au Trésor Public. 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0223 
Convention de mise à disposition de la collégiale aux Associations "Espace Diabète28" et 
"Drôle de DiD" pour une pièce de théâtre le 05 mai 2019 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’approuver et de signer la convention qui définit les modalités d’occupation de la mise à 
disposition la Collégiale Saint-André, 2, rue Saint-André à Chartres entre l’Association « Espace Diabète 

28 » sise 29 rue du Grand Faubourg 28000 CHARTRES ainsi que l’Association « Drôle de DiD » sise 18, 

rue des vignerons 28700 AUNEAU et la Ville de Chartres, en vue d’une pièce de théâtre, du 04 au 05 
mai 2019, sous respect des consignes de sécurité. 

ARTICLE 2 : Cette mise à disposition est accordée à titre gratuit. 
______ 

 
DECISION N° D-V-2019-0224 
Mise à disposition de la collégiale Saint-André à l'association "Printemps Proustien"- Salon 
du livre - mai 2019 - Convention 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’approuver et de signer la convention ayant pour objet la mise à disposition la Collégiale 
Saint-André, 2, rue Saint-André à Chartres entre l’Association « Printemps Proustien » et la Ville de 
Chartres, en vue « d’un Salon du livre Printemps Proustien ». L’Association est domiciliée à la Mairie 
d’Illiers-Combray, 11 rue Philebert Poulain 28120 Illiers-Combray. L’Evènement se déroulera du 16 au 20 
mai 2019, sous respect des consignes de sécurité. 

ARTICLE 2 : Cette mise à disposition est accordée à titre gratuit. 
______ 

 
 
 



DECISION N° D-V-2019-0225 
Mise à disposition de la collégiale à l'Association Pour la Promotion et la Formation en 
Histoire Vivante - Banquet médiéval "Festin des Reines" - mai/juin 19 - Convention 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’approuver et signer la convention ayant pour objet la mise à disposition de la 
collégiale Saint-André 2, rue Saint-André à Chartres à l’« Association pour la Promotion et la Formation 
en Histoire Vivante, dans le cadre de sa manifestation « fête médiévale Chartres  1254 » au vue de 
son banquet « Festin des Reines ». L’association est domiciliée à l’Hôtel de Ville, place des Halles à 
Chartres. La mise à disposition se déroulera du 27 mai au 04 juin 2019, sous respect des consignes de 
sécurité. 

ARTICLE 2 : Cette mise à disposition est accordée à titre gratuit. 
______ 

 
DECISION N° D-V-2019-0226 
Mise à disposition de la collégiale Saint-André à l'Office du Tourisme - Salon du thé, de la 
tisane et des plantes médicinales - mai 2019 - Convention 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver et de signer la convention ayant pour objet la mise à disposition de la 
Collégiale Saint-André, 2, rue Saint-André à Chartres entre l’Office du Tourisme et la Ville de Chartres en 
vue d’un « Salon du thé, de la tisane et des plantes médicinales ». L’Association est domiciliée au 8, rue 
de la Poissonnerie 28000 CHARTRES. L’évènement se déroulera du 23 au 26 mai 2019, sous respect des 
consignes de sécurité. 

ARTICLE 2 : Cette mise à disposition est accordée à titre gratuit. 
______ 

 
DECISION N° D-V-2019-0227 
Mise à disposition des espaces Gérard Philipe à l'association Pour la Promotion et la 
Formation en Histoire Vivante - Fête médiévale 2019 - Convention 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver et signer la convention ayant pour objet la mise à disposition de plusieurs 
espaces de l’ancienne école Gérard Philipe, 1 rue Bethléem à Chartres à « l’Association Pour la 
Promotion et la Formation en Histoire Vivante », dans le cadre de la « fête médiévale Chartres 1254 ». 
L’Association est domiciliée à l’Hôtel de Ville, place des Halles à Chartres. Elle se déroulera du 27 mai 
au 04 juin 2019, sous respect des consignes de sécurité. 

ARTICLE 2 : Cette mise à disposition est accordée à titre gratuit. 
______ 

 
DECISION N° D-V-2019-0228 
Régie de recettes "Front Office" - Modification  
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver, et de modifier à compter de la présente décision, la décision modifiée 
n° 2014/441 en date du 1er octobre 2014, comme suit : 
 
Alinéa 1 : L’article 3 est modifié comme suit : 
 « La régie encaisse les produits suivants : 
 . Abonnements aux Bibliothèques de Chartres, 
 . Photocopies, 
 . Communication de documents électoraux 
 . Cautions des badges, 



 . Prestations dans le cadre de convention pour compte de tiers, 
Les tarifs liés à ces produits sont fixés annuellement par la ville. Ils devront être affichés dans les 
locaux. 
 
La régie pourra être amenée à utiliser une plateforme informatisée, accessible par les usagers, pour 
faciliter la gestion et le recouvrement des produits.  
 
Alinéa 2 : L’article 4 est modifié comme suit :  
« Les recettes désignées à l’article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 
 . Numéraire, (limité à 300 €, conformément à la réglementation en vigueur) 
 . Chèques bancaires, postaux ou assimilés, 
 . Cartes bancaires, 
 . Objets connectés, téléphone de type « smartphone », 
 . Titres de paiement internet (TIPI- Pay-FIP) à partir de la plateforme permettant cet accès, 
 . Mandats administratifs. » 
Les recettes sont perçues contre remise d’un reçu. 
Les autres articles restent inchangés. 
 
ARTICLE 2 : Les recettes correspondantes seront imputées au : 

. Abonnements aux bibliothèques de Chartres (321-7088), 

. Photocopies (020-70878), 

. Communication de documents électoraux (024-70878), 

. Cautions des badges (01-165), 

. Prestation dans le cadre de convention pour compte de tiers (nature 7088). 
______ 

 
DECISION N° D-V-2019-0229 
Marché pour Reprise de la mission de coordination en matière de sécurité et de protection 
de la santé de niveau 1 pour la construction du pôle administratif (BÂTI et INFRA) - 
avenant 3 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver et de signer l’avenant n°3 au marché n°2017-094, conclu avec la société 
SOCOTEC – Agence Construction Chartres domiciliée 32 rue Jean Rostand – ZA le Vallier à 
MAINVILLIERS (28300), ayant pour objet de prendre en compte une plus-value financière de 6 660,00 
€ HT suite à la prolongation du délai d’exécution des travaux du pôle administratif du 01/05/2019 au 
31/10/2019 inclus et portant le montant du marché à 28 818,75 € HT soit 34 582,50 € TTC. 
 
ARTICLE 2 : Les crédits sont inscrits au Budget principal (pour la partie BÂTI : 2313 - 020 – 11RG001 
– PADM / pour la partie INFRA : 2315 – 020 – 11RG001 – PADM - INFRA). 

______ 
 
DECISION N° D-V-2019-0230 
Contrat de co-réalisation de spectacle Ma-Prod -Isabelle Vitari se livre 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’approuver et de signer le contrat de coréalisation du spectacle d’Isabelle Vitari 
«Isabelle Vitari se livre», samedi 11 mai 2019 à 20h30 avec Ma-Prod domiciliée – 5 rue Robert 
Estienne - 75008 PARIS, dans les conditions suivantes : 
Le montant dévolu à MA-Prod est égal à 60 % de la recette nette soit un montant de 900.00 euros 
maximum, et d’autoriser le règlement selon les modalités ci-dessus.   
ARTICLE 2 : Cette dépense sera imputée au compte budgétaire n° 313.6288 – DAC - DOUSSINEAU 

______ 
 
 
 



DECISION N° D-V-2019-0231 
Missions de maîtrise d'œuvre pour le réaménagement urbain des abords de la Cathédrale - 
Marché subséquent n°4 - 2018-011 - Avenant n°1 
 
DECIDE 

ARTICLE 1 : D’approuver et de signer l’avenant n°1 au marché n°2018-011, conclu avec le 
groupement d’entreprise dont le société FORMA6 est mandataire, ayant pour objet  

 D’adopter les études d’Avant-Projet 
 D’arrêter le coût prévisionnel des travaux sur lequel s’engage le maître d’œuvre à 

23 723 000 € HT 
 D’arrêter le montant définitif des honoraires du maître d’œuvre au stade avant-projet (AVP) 

comme mentionné dans le marché, soit 2 389 951,00€ H.T. 

ARTICLE 2 : Les crédits sont inscrits au Budget principal (824-2313-13TV001-BATI) 
______ 

 
DECISION N° D-V-2019-0232 
Accord-cadre pour la maintenance préventive et corrective des portes, des barrières 
automatiques, des tables élévatrices, des panneaux de basket et des écrans motorisés - 
autorisation 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : D’approuver et de signer l’accord-cadre concernant la maintenance préventive et 
corrective des portes, des barrières automatiques, des tables élévatrices, des panneaux de basket et 
des écrans motorisés de la Ville de Chartres, de Chartres Métropole, du CCAS et de Chartres 
Aménagement, dans les conditions suivantes : 

Accord cadre n°2019073GV 
Société A.D.M 28 domiciliée Avenue Gustave Eiffel 28 630 GELLAINVILLE, sans montant minimum et 
un montant maximum annuel de 52 000 € HT et pour une durée d’1 an ou jusqu'à ce que le montant 
maximum de la période d'exécution soit atteint, reconductible tacitement 3 fois pour une durée d’1 an 
à chaque fois ou jusqu'à ce que le montant maximum de la période d'exécution soit atteint ; 

ARTICLE 2 : La liste des imputations budgétaires n’est pas exhaustive : pour la Ville de Chartres, les 
crédits sont notamment inscrits au Budget principal (020—6156-EMB). 
 

______



 
ADMINISTRATION GENERALE 
 

1 Chartres métropole - Modifications statutaires 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 1 conseiller municipal ne prend 
pas part au vote  
 
AUTORISE la modification des statuts de Chartres métropole. 
 
AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tous les actes y afférents.
 

 
 
FINANCES ET PROSPECTIVE 
 

2 Accord-cadre de fabrication et pose de signalétique intérieure et extérieure pour le pôle 
administratif et autres bâtiments - autorisation 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à la majorité par 28 voix pour, 6 voix contre, 1 
abstention  

AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer l’accord-cadre suivant : 

 

Désignation  Entreprise retenue Montant estimatif  

Fabrication et pose de signalétique intérieur et 
extérieure pour le pôle administratif 

BOSCHER 
SIGNALETIQUE ET 
IMAGE – SASU 

 

2 rue du Fonteny 

44220 COUËRON 

152 000 € HT, soit 182 400 
€ TTC pour la période 
initiale. 

 

20 000 € HT soit 24 000 € 
TTC pour chaque période 
de reconduction.  

 

 

3 Accord-cadre fourniture et installation de cloisons modulaires et de cloisonnements spécifique hors 
trame pour le pôle administratif - lot 1 - autorisation 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à la majorité par 28 voix pour, 6 voix contre, 1 
abstention  
 
AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer l’accord-cadre suivant : 
 

Désignation  Entreprise retenue Quantités estimées 

Fourniture et installation de cloisons 
modulaires et de cloisonnement spécifique 
hors trame pour le Pôle Administratif 

Lot n°1 Cloisons modulaires 

CLOISONS PARTENA 

11/15 Chemin du Crèvecœur 

93200 SAINT DENIS 

Accord-cadre à bons de 
commande sans montant 
minimum ni maximum 

Quantités estimées sur toute 
sa durée : 650 ml 

 

 

 



4 Accord-cadre relatif à la lutte contre les nuisibles sur le territoire de Chartres Métropole, de la Ville 
de Chartres et du CCAS - autorisation 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 1 abstention  
 

AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer l’accord-cadre suivant : 
 

Désignation  Entreprise retenue Montant  

Lutte contre les nuisibles sur le territoire de Chartres 
Métropole, de la Ville de Chartres et du CCAS 

NORMANDIE 
DERATISATION 

1 chemin de Bray 
27 170 LE TILLEUL 

OTHON 

Montant estimatif : 
100 000 € HT / an 

 

 

5 Accord-cadre relatif aux travaux sur les ouvrages d'art et les dépendances du domaine public - lots 
n°1, 2, 3 et 4 - autorisation 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 1 abstention  
 
AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer les accords-cadres suivants : 
 

Désignation  Entreprise retenue Montant en € HT 

Lot n°1 : Gros œuvre - Génie Civil 
Société SOGEA ILE DE France 
11, rue du Buisson aux Fraises 
CS 35006  91349 MASSY Cedex 

Montant estimé par an : 
50 000,00 € 

Lot n°2 : Maçonnerie d'ouvrage 
Société SOGEA ILE DE France 
11, rue du Buisson aux Fraises 
CS 35006 91349 MASSY Cedex 

Montant estimé par an : 
25 000,00 € 

Lot n°3 : Métallerie 
Société SOGEA ILE DE France 
11, rue du Buisson aux Fraises 
CS 35006 91349 MASSY Cedex 

Montant estimé par an : 
12 500,00 € 

Lot n°4 : Boisage 
Société SOGEA ILE DE France 
11, rue du Buisson aux Fraises 
CS 35006 91349 MASSY Cedex 

Montant estimé par an : 
12 500,00 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

6 Accord-cadre de maintenance préventive et corrective des appareils élévateurs de la Ville de 
Chartres, du CCAS de Chartres, de Chartres Métropole et de Chartres Aménagement - lots n°1 et 2 
- autorisation  

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 1 abstention  
 
AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer les accords-cadres suivants : 

Désignation  Entreprise retenue Montant estimatif  

Lot n°1 : Appareils élévateurs dans 
les bâtiments et équipements de la 
Ville de Chartres, de Chartres 
Métropole, du CCAS et de Chartres 
Aménagement (hors médiathèque de 
Chartres) 

Société OTIS 
114 Impasse du clos Pasquier 
45650 SAINT-JEAN-LE-BLANC 

Montants estimatifs de 
33 500,00 € HT pour la Ville de 
Chartres, de 20 000,00 € HT 
pour le CCAS de la Ville de 
Chartres, de 8 000,00 € HT 
pour Chartres métropole et 
montant maximum de 
20 000,00 € HT pour Chartres 
Aménagement soit montant 
estimatif total de 71 500,00 € 
HT pour la période initiale 

Lot n°2 : Appareils élévateurs de la 
médiathèque de Chartres 

Société OTIS, 
114 Impasse du clos Pasquier 
45650 SAINT-JEAN-LE-BLANC 

Montant estimatif de 
8 000,00 € HT pour la ville de 
Chartres soit un total de 
8 000,00 € HT pour la période 
initiale 

 

 

7 Accord-cadre pour la maintenance préventive et corrective des équipements de secours incendie - 
Lots n°2 à 4 - autorisation 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 1 abstention, 3 conseillers 
municipaux ne prennent pas part au vote  
 
AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer les accords-cadres suivants : 

Désignation  Entreprise retenue Montant  

Lot n° 2 - Alarme incendie type DEF 
du Théâtre de Chartres, du Forum de 
la Madeleine, du complexe sportif 
Christian Rosskopf et du Centre 
Administratif Joseph Pichard 

SAVPRO SAS 

26, rue du Château d’Eau 

78360 MONTESSON 

Montant estimatif de 
11 000,00 € HT par période 

d’exécution 

Lot n°3 - Alarme incendie type 
CHUBB de l’Ecole Nationale de 
Musique, de la Maison pour Tous de 
Bel-Air et de la crèche collective de 
l’Îlot Câlin 

SAVPRO SAS 

26, rue du Château d’Eau 

78360 MONTESSON 

Montant estimatif de 
7 000,00 € HT par période 

d’exécution 

Lot n°4 - Alarmes incendie type 
SIEMENS (Foyer Logement Marcel 
Gaujard, Médiathèque) de la Ville de 
Chartres et du CCAS. 

SIEMENS SAS 

40 avenue des Fruitiers 

93527 SAINT-DENIS-Cedex 

Montant estimatif de 
38 000,00 € HT par période 

d’exécution 
 

 

 



8 Accord-cadre relatif à la gestion des déchets de balayage mécanisé - autorisation 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 1 abstention  
 

AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer l’accord-cadre suivant : 

 

Désignation  Entreprise retenue Montant  

Gestion des déchets de balayage mécanisé 

BERNIER FREDERIC - 

DAPHY ENVIRONNEMENT 

63, rue de la Verdelle 

45430 MARDIE 

Montant estimé : 280 000 € HT 

 

 

9 Missions de contrôle technique pour la Ville de Chartres, Chartres Métropole et le CCAS de la ville 
de Chartres - autorisation  

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 1 abstention  
 
AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer l’accord-cadre suivant : 

 

Désignation  Entreprise retenue Montant  

Missions de contrôle technique pour 
la Ville de Chartres, Chartres 
Métropole et le CCAS de la ville de 
Chartres 

BUREAU VERITAS 
CONSTRUCTION 

29, rue de la Milletière 

BP 54427 

37074 TOURS Cedex 2 

Les montants estimatifs des 
prestations pour la période 
initiale sont estimés à 
57 000,00 € HT pour la Ville de 
Chartres, 32 000,00 € HT pour 
Chartres Métropole et 
5 500,00 € HT pour le CCAS de 
Chartres soit un total de 
94 500,00 € HT 

 

 

10 Groupement de commandes pour la réalisation de travaux d'entretien et d'amélioration des espaces 
publics et privés de la voirie de la Ville de Chartres et Chartres Métropole - reconduction et avenant 
n°1 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 1 abstention  
 

APPROUVE la reconduction de la convention de groupement de commande semi-intégré pour la réalisation 
de travaux d’entretien et d’amélioration des espaces publics et privés de la voirie de la Ville de Chartres et 
Chartres Métropole ainsi que son avenant n°1 ayant pour objet l’actualisation des familles d’achats et la 
modification de son champ d’intervention. 

AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer à signer ledit avenant.
 

 

 

 

 



11 Groupement d'autorités concédantes pour la mise à disposition de distributeurs automatiques, 
fontaines à eau et prestations associées dans les divers bâtiments associés - autorisation 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 1 abstention  
 
APPROUVE la convention portant sur la mise à disposition de distributeurs automatiques de biscuiterie, 
confiserie, boissons chaudes et froides payantes par les utilisateurs dans les divers bâtiments ainsi que de 
fontaines à eau et prestations associées ; 

AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer ladite convention.
 

 

12 Cession d'une licence IV - Restaurant La Passacaille 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 
APPROUVE la cession de la licence IV débit de boissons, au profit du restaurant « La Passacaille » situé 30 
rue Sainte-Même à Chartres (ou de toutes autres personnes physiques ou morales pouvant s’y substituer), 
au prix de 8 000 €, pour l’exploiter à Chartres. 
 
AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tous actes et documents à intervenir.
 

 

13 136 rue Gaston Couté - Maison pour Tous des Bas-Menus - Acquisition 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 6 abstentions  
 
APPROUVE l’acquisition de la Maison pour Tous des Bas Menus d’une surface de 130 m², ainsi qu’une partie 
de la parcelle cadastrée section DE n° 131, d’une superficie d’environ 1 317 m², sur laquelle est édifiée la 
Maison pour Tous, auprès de l’Office Public de l’Habitat de Chartres Métropole Habitat (ou de toutes autres 
personnes physiques ou morales pouvant s’y substituer), au prix de 40 000 €. 
 
APPROUVE la constitution d’une servitude de passage de réseaux divers au profit de la parcelle acquise, 
grevant la partie de parcelle DE n°131 restant appartenir à Chartres Métropole Habitat, à titre gratuit. 
 
AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tous actes et documents à intervenir.
 

 

14 Rue des Petites Filles Dieu - Mise à disposition de parcelles pour le plan vert au profit de Chartres 
Métropole 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 
APPROUVE la mise à disposition des parties de parcelles nécessaires à l’exercice de la compétence 
élaboration et mise en œuvre du plan vert pour le secteur des Petites Filles Dieu, pour une superficie totale 
de 6 550 m² composée de 4 parties de parcelles : CY n°s 5p et 9p, une partie du domaine public (secteur 
vannage et accès rue du Moulin des Graviers) et une partie de la parcelle BL n° 165p (bord de rivière), au 
profit de Chartres Métropole (ou de toutes autres personnes physiques ou morales pouvant s’y substituer), 
consentie à titre gratuit, pour la durée de l’exercice de cette compétence.  
 
AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tous actes et documents à intervenir.
 

 

 



15 ZAC des Clos - Lot n°20 - 11 rue des Petits Clos - BOUYGUES IMMOBILIER - Cession 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 
APPROUVE la cession des parcelles cadastrées section BW n°122 et 123p, représentant une assiette 
foncière d’environ 5 472m², situées 11 rue des Petits Clos à Chartres, au profit de la société BOUYGUES 
IMMOBILIER domiciliée 14 Boulevard Rocheplatte à Orléans (45 000), ou toute autre personne physique ou 
morale pouvant s’y substituer, au prix de 190 € HT par m² de surface de plancher soit 733 400 € HT pour 
une surface de plancher de 3 860 m² ; 
 
AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tous actes et documents à intervenir.
 

 

16 Mail Jean de Dunois - parcelles non bâties - acquisition 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 1 conseiller municipal ne prend 
pas part au vote  
 
APPROUVE l’acquisition de la parcelle cadastrée section BR n° 223 et une partie de la parcelle cadastrée 
section CM n° 21p, d’une superficie respective de 639 m² et 2 162 m², situées Mail Jean de Dunois à 
Chartres, auprès de l’Office Public de l’Habitat de Chartres Métropole Habitat (ou de toutes autres personnes 
physiques ou morales pouvant s’y substituer), au prix d’un euro symbolique. 
 
AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tous actes et documents à intervenir.
 

 

17 Mise à disposition de la maison de retraite médicalisée Marcel Gaujard au profit du C.C.A.S - 
avenant  

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 5 abstentions, 1 conseiller 
municipal ne prend pas part au vote  
 
APPROUVE l’avenant à la convention entre la Ville de Chartres et le Centre Communal d’Action Sociale, 
concernant la mise à disposition des locaux de la maison de retraite médicalisée Marcel Gaujard situés 16 rue 
de la Planche aux Carpes et relatif au nouveau montant de la redevance annuelle fixé à 84 000 €, à compter 
du 1er mars 2019 et révisable annuellement.  
 
AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tous actes et documents à intervenir.
 

 

18 Plan de formation 2019-2021 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 

ADOPTE le plan de formation triennal commun 2019-2021.
 

 

 

 
 
 
 
 



AFFAIRES SCOLAIRES, AFFAIRES SOCIALES, VIE ASSOCIATIVE, JEUNESSE ET SPORTS 
 

19 Rapport annuel de la commission communale pour l'accessibilité 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL prend acte  
 
De la présentation du rapport annuel 2018 de la commission communale pour l’accessibilité. 
 

 

20 Convention de délégation de service public Activités Enfance - Choix du délégataire - Approbation - 
Autorisation 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 4 abstentions, 1 conseiller 
municipal ne prend pas part au vote  
 
APPROUVE le rapport de présentation du Maire en vue de l’attribution de la Délégation de Service Public 
relative aux activités Enfance ; 
 
APPROUVE le choix de l’Association Départementale des Pupilles de l’Enseignement Public d’Eure-et-Loir 
sise 3 rue Charles Brune 28110 LUCE en qualité de délégataire pour la gestion des activités enfance pour une 
durée de 5 ans à compter du 2 septembre 2019 et dans les conditions de l’offre variante « ouverture des 
ALSH le soir en période scolaire, les mercredis et pendant les vacances jusqu’à 18h30 » ; 
 
APPROUVE la convention de délégation pour l’exploitation des activités enfance, dont la grille tarifaire, qui 
prendra effet à compter du 2 septembre 2019 ; 
 
AUTORISE le Maire à signer la convention de délégation de service public et ses annexes.
 

 

21 Règlement Intérieur des Maisons Pour Tous de Chartres 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 1 conseiller municipal ne prend 
pas part au vote  
 
APPROUVE le Règlement Intérieur des Maisons pour Tous sur la commune de Chartres. 
 

 

22 ASPTT Chartres Club Omnisports - Foulées de la Cathédrale - Subvention 2019 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 2 conseillers municipaux ne 
prennent pas part au vote  
 
ATTRIBUE une subvention d’un montant de 1 500 € à l’ASPTT Chartres, dans le cadre de l’organisation des 
25èmes foulées de la cathédrale, le samedi 22 juin 2019. 
 
AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tout document y afférent.
 

 

 

 

 



23 Fédération Française Pétanque et Jeu Provençal - Pétanque Tour - Subvention 2019 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 1 conseiller municipal ne prend 
pas part au vote  
 
ALLOUE une subvention d’un montant de 10 000 € au titre de l’exercice 2019, à la Fédération Française de 
Pétanque et de Jeu Provençal dans le cadre de l’organisation du « Pétanque Tour », les 2 et 3 juillet 2019. 
 
APPROUVE la convention 2019 entre la Fédération Française de Pétanque et de Jeu Provençal et la Ville de 
Chartres. 
 
AUTORISE le Maire ou son représentant à signer la convention avec la Fédération Française de Pétanque et 
de Jeu Provençal ainsi que tout document y afférent.
 

 

24 Association Boxe chartraine - Gala - Avenant n°7 à la convention d'objectifs 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 1 abstention  
 
APPROUVE l’avenant n°7 à la convention d’objectifs entre l’Association Boxe Chartraine et la Ville de 
Chartres. 
 
FIXE le montant de la subvention à 3 000 € au titre de l’organisation du grand gala « La nuit des champions 
V », le 6 avril 2019, Halle Jean Cochet. 
 
AUTORISE le Maire ou son représentant à signer l’avenant n°7 à la convention d’objectifs avec l’Association 
Boxe Chartraine ainsi que tous les documents afférents.
 

 

25 C'Chartres Cyclisme - Course cycliste "Tour de Ville" - Avenant 3 à la Convention d'objectifs - 
Subvention 2019 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 1 conseiller municipal ne prend 
pas part au vote  
 
APPROUVE l’avenant n°3 à la convention d’objectifs entre l’Association C’Chartres Cyclisme et la Ville de 
Chartres. 
 
ATTRIBUE une subvention d’un montant de 3 500 € à l’association C’Chartres Cyclisme dans le cadre de 
l’organisation de la course cycliste intitulée « Tour de Ville », le jeudi 13 juin 2019. 
 
AUTORISE le Maire ou son représentant à signer l’avenant n°3 à la convention d’objectifs 2018-2019-2020 
ainsi que tout document y afférent. 

 

26 VSC Athlétisme - Meeting - Subvention 2019 - Avenant n°3 à la convention d'objectifs 2018-2019-
2020 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 1 conseiller municipal ne prend 
pas part au vote  
 
APPROUVE l’avenant n°3 à la convention d’objectifs entre l’Association « VSC Athlétisme » et la Ville de 
Chartres 
 



ATTRIBUE une subvention d’un montant de 3 000 € à l’association Vélo Sport Chartrain Athlétisme dans le 
cadre de l’organisation du meeting, stade Jean Gallet, le dimanche 2 juin 2019. 
 
AUTORISE le Maire ou son représentant à signer l’avenant n°3 à la convention d’objectifs 2018-2019-2020 
ainsi que tout document y afférent.  

 

27 Association Hauts de Chartres Animations - Travaux peinture MPT Hauts de Chartres - Subvention 
2019 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 1 conseiller municipal ne prend 
pas part au vote  
 
ATTRIBUE une subvention d’un montant de 250 € à l’association Hauts de Chartres Animations pour les 
travaux de peinture réalisés, dans le cadre d’un atelier, salle Elisabeth Mery, MPT des Hauts de Chartres. 
 
AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tout document y afférent.

 

CADRE DE VIE, TRAVAUX, PROXIMITE, TRANQUILLITE, URBANISME 
 

28 Pôle Gare - Enquête préalable à la Déclaration d'utilité publique et enquête parcellaire 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à la majorité par 29 voix pour, 5 voix contre, 1 
abstention  
 
APPROUVE le dossier d’enquête publique pour la procédure de déclaration d’utilité publique de la ZAC Pôle 
Gare,  
 
APPROUVE le dossier d’enquête parcellaire, 
 
AUTORISE le Maire, ou son représentant à solliciter le Préfet pour l’ouverture d’une enquête publique 
unique portant sur l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et l’enquête parcellaire, 
 
AUTORISE le Maire ou son représentant, à solliciter le Préfet pour arrêter la déclaration d’utilité publique et 
la cessibilité au profit de la SPL Chartres aménagement, 
 
AUTORISE la SPL Chartres Aménagement à mener à bien, si nécessaire, la procédure d’expropriation pour 
cause d’utilité publique et à accomplir l’ensemble des formalités nécessaires à l’instruction administrative et 
technique de l’opération ainsi que pour intervenir, le cas échéant, à la signature de toutes les pièces s’y 
rapportant,  
 
AUTORISE le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de 
ces décisions. 

 

29 Zone d'Aménagement Concerté Plateau Nord Est - Bilan de la concertation et dossier de 
modification  

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à la majorité par 28 voix pour, 5 voix contre, 1 
abstention, 1 conseiller municipal ne prend pas part au vote  
 
PREND ACTE du bilan de la concertation dans le cadre de la procédure de modification de la ZAC Plateau 
Nord-Est ;  
 
 
 



APPROUVE le dossier de création modifié de la ZAC Plateau Nord-Est ;  
 
AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tous les actes y afférents.  

 
 

CULTURE, PROMOTION, ANIMATION 
 

30 Concert du Conservatoire à la Chambre de Commerce et d'Industrie d'Eure-et-Loir - Convention de 
partenariat 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 
APPROUVE les termes de la convention de partenariat entre la Ville de Chartres et la Chambre de 
Commerce et d’Industrie d’Eure-et-Loir, dans le cadre du concert programmé le 6 juin 2019. 
 
AUTORISE le Maire ou son représentant à signer ladite convention et tout document y afférent.
 

 

31 Amis de la Porte Guillaume - Fête de la Saint Fiacre - Subvention 2019 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 
ATTRIBUE une subvention d’un montant de 10 000 € à l’association des Amis de la Porte Guillaume pour 
l’édition 2019 de la fête de la Saint Fiacre. 
 
AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tout document y afférent.
 
 

--- 

 
 
   Le Maire, 
   Jean Pierre GORGES 


